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PREAMBULE 

 

SITUATION LOCALE 

Depuis l’époque romaine, Hyères est fortement associé à la santé. En effet, jusqu’au XXième siècle, la 

Ville a connu plusieurs épopées thermales où son eau lithinée était indiquée pour lutter contre de 

nombreuses maladies. Cette longue histoire thermale n’est donc pas étrangère à la vocation de la 

Commune en matière de santé. En effet, la fonction médicale sur Hyères est présente depuis longtemps 

car en 1913, un décret ministériel classe la Ville en station hydrominérales et climatiques, ce qui attire des 

gens de toute l’Europe, venus traiter des infections diverses. Ce n’est que dans les années 60  que ces 

établissements se reconvertissent en centre de réadaptation ; ce qui explique la présence d’autant 

d’établissements de santé sur notre territoire. Riche de son histoire et soucieuse de l’état de santé de ses 

habitants, la Ville s’est lancée dans un Contrat Local de Santé (2018-2023), englobant le volet santé du 

contrat de ville (2015-2020). Cette année, le service politique de la ville a fêté ses 40 ans. 

Partant du postulat où les besoins de santé ne se bornent pas aux limites d’un quartier, le maire d’Hyères a 

fait le choix d’étendre ce dispositif à la totalité de la Commune. 

 

Dans ce cadre, l’accès aux soins et à la prévention en direction des populations les plus défavorisées a 

constitué une préoccupation qui a amené la commune à mener des actions en santé publique. La Ville 

souhaite désormais mettre en cohérence toutes ses démarches dans un dispositif unique : le Contrat Local 

de Santé (CLS). Celui-ci exprimera par là même la volonté municipale de poursuivre une politique de 

lutte contre les Inégalités territoriales et Sociales de Santé (ISS), résolution partagée de tous les 

signataires. 

 

Dans le cadre de la nouvelle géographie de la politique de la ville, la gouvernance du nouveau 

contrat de ville est assurée par la Métropole Toulon-Provence-Méditerranée (MTPM). Il a été 

décidé que le présent contrat local de santé décline la politique de santé publique, intégrée dans le 

pilier cohésion sociale du contrat de ville.  

 

RAPPEL DES TEXTES LÉGISLATIFS 

Le contrat local de santé est une mesure innovante inscrite dans la Loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 

portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires :  

 

1. Une disposition d’ordre général 

 

 «Le projet régional de santé est constitué d’un certain nombre de documents dont : (…) des 

programmes déclinant les modalités spécifiques d’application de ces schémas, dont un 

programme relatif à l’accès à la prévention et aux soins des personnes les plus démunies et 

un programme relatif au développement de la télémédecine. La programmation peut prendre 

la forme de programmes territoriaux de santé pouvant donner lieu à des contrats locaux de 

santé tels que définis à l’article L. 1434 17 du code de la santé publique. 

Le plan stratégique régional de santé (PSRS) prévoit des articulations avec la santé au 

travail, la santé en milieu scolaire et la santé des personnes en situation de précarité et 

d’exclusion. » (Art. L. 1434 2 du code de la santé publique) 

 « La mise en œuvre du projet régional de santé (PRS) peut faire l'objet de contrats locaux de 

santé conclus par l'agence, notamment avec les collectivités territoriales et leurs 

groupements, portant sur la promotion de la santé, la prévention, les politiques de soins et 

l'accompagnement médico-social » (Art. L. 1434-17 du code de la santé publique) 
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2. Des dispositions particulières relatives à la politique de la ville  

 

 « L'agence est associée à l'élaboration et à la mise en œuvre des programmes d'action prévus par 

l'article 1
er
 de la loi n° 2003-710 du 1

er
 août 2003 d'orientation et de programmation pour la ville 

et la rénovation urbaine, dans le domaine de la santé ». (Art. L.1435-1 du code de la santé 

publique) 

 

 Une convention triennale d'objectifs pour les quartiers populaires 2013/2015 entre la ministre 

des affaires sociales et de la santé, la ministre déléguée aux personnes âgées et à l'autonomie, la 

ministre déléguée à la famille, la ministre déléguée aux personnes handicapées et à la lutte 

contre l'exclusion et le ministre délégué à la ville a été signée le 19 Avril 2013. 

 

 La Loi n° 2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine 

dispose dans son article 1 que la politique de la ville est une politique de cohésion urbaine et de 

solidarité nationale et locale envers les quartiers défavorisés et leurs habitants. Elle est conduite 

par l'État, les collectivités locales et leurs groupements dans l'objectif commun d'assurer l'égalité 

entre territoires, de réduire les écarts de développement entre les quartiers défavorisés et leurs 

unités urbaines et d'améliorer  les conditions de vie de leurs habitants. Elle est mise en œuvre au 

moyen des contrats de ville qui mobilisent et adaptent les actions relevant des politiques 

publiques de droit commun. Elle vise à, notamment développer la prévention, promouvoir 

l'éducation à la santé et favoriser l'accès aux soins. 

 

OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

Le contrat local de santé est un outil de contractualisation transverse qui a pour objectif de répondre aux 

enjeux de santé globaux sur un territoire donné.  

Ce contrat permet l’articulation des différentes composantes du système de santé régional : 

 promotion et prévention de la santé dont problématiques de santé-environnement, 

 soins ambulatoires et hospitaliers, 

 accompagnement médico-social, 

 au besoin, veille et sécurité sanitaire. 

 

Le contrat local de santé incarne une dimension intersectorielle de la politique régionale de santé dans le 

but de favoriser : 

 l’amélioration des contextes environnementaux et sociaux qui déterminent, à plus ou moins long 

terme, l’état de santé des populations au niveau local (problèmes de pollution spécifiques, 

enclavement en matière de transport, etc.) ; 

 l’accès des personnes  notamment démunies aux soins, aux services, et à la prévention ;  

 la promotion et le respect des droits des usagers du système de santé. 

À travers le contrat, les différentes parties prenantes s’engagent sur des objectifs partagés, des actions à 

mettre en œuvre, des moyens à mettre à disposition, un suivi et une évaluation des résultats. 

Le contrat local de santé renforce la qualité de la mise en œuvre de la politique de santé au niveau local 

dans le respect des objectifs inscrits dans le Projet Régional de Santé (PRS) en assurant à ce niveau la 

coordination des financeurs et des politiques impactant la santé mais aussi des acteurs. 

Il s’appuie sur les initiatives de démocratie sanitaire, à la fois institutionnelles (conférence de territoire, 

CRSA) et locales (réunions publiques, débats, enquêtes, etc.) et vise un objectif de réduction des 

inégalités sociales et territoriales de santé. 
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CONTEXTE D’INTERVENTION 

 

Présentation de l'historique et de l'existant en matière de démarches locales de santé sur le territoire : 

 

1. Les actions soutenues par l'ARS sur le territoire de la commune : 

 

Partant du principe de l’existence d’un lien entre désavantage social et inégalités sociales de santé et l’un 

des axes majeurs du PRS arrêté le 31 janvier 2012 étant la réduction des inégalités sociales de santé, 

l’ARS a travaillé à la construction d’un indice de désanvantage social (IDS). Cet IDS permet de mesurer 

les disparités sociales à l’échelle des petites communes et des quartiers. 

Il a été calculé à partir du recensement des thèmes sociaux suivants, avec un classement du moins au plus 

précaire (de 1 à 5) : 

- les revenus médians (revenus), 

- la part des résidences principales en location (habitat), 

- le taux de chômage (emploi), 

- la part de non diplômés chez les plus de 15 ans (niveau de formation), 

- la part des familles monoparentales (situation familiale). 

La commune d’Hyères est classée en IDS 3, mais les quartiers politique de la ville et ceux en veille active 

sont classées en 5 (très désavantagé) pour le Val des Rougières et en 4 (désavantagé) pour le Centre 

Ancien, Les Maurels, Les Bosquets/la Blocarde. 

 

Compte tenu de cette classification, l’ARS PACA contribue depuis de nombreuses années à la réduction 

des inégalités sociales et territoriales de santé de la commune en soutenant les actions menées sur le 

territoire d’Hyères, en particulier par le schéma régional de prévention : 

- pour l’éducation à la santé des enfants de 3 à 6 ans et la prévention des accidents de la vie courante 

- pour l’éducation à la santé des enfants, adoslescents et jeunes, en particulier sur les problématiques de 

la souffrance psychique et des addictions 

- pour l’éducation à la santé de la population générale, en particulier en matière de nutrition, addictions 

et pour le développement des dépistages divers (cancers divers, diabète, VIH, ...) 

- par la mise en place de programmes d’éducation thérapeutique du patient pour les malades chroniques 

(diabète, obésité, pathologies cardio-vasvulaires, …). 

 

2. Les actions menées par la ville : 

 

La ville est depuis de nombreuses années impliquée dans différentes actions médico-sociales. 

 

La Commune est dotée d’un service communal d’hygiène et de santé (SCHS) depuis 1983 et exerce des 

attributions contribuant à la préservation de la santé des hyérois. 

Hyères est aussi une ville sportive. Outre les infrastructures sportives présentent (complexe aquatique, 

vélodrome, hippodrome, gymnases, skate park…), elle possède une richesse naturelle offrant à ceux qui 

le souhaite, des itinéraires de cours d’orientation, un site unique dans la région PACA de VTT (label FFC) 

et un plan d’eau de renommée internationale. C’est également une offre de 25 écoles municipales de 

sport, gratuites que propose la municipalité aux enfants. Les seniors ne sont pas en reste car le service des 

sport leur propose la pratique d’activités physiques adaptées variées. 

 

Pour prendre soin des seniors, le Centre communal d’action sociale participe au Comité de Réflexion 

Ethnique et de Reconnaissance des Aînés (CRERA). Une résidence autonomie est présente sur le 

territoire, ainsi qu’une halte-répit Alzheimer (jardin d’Éole). Un dispositif de portage de repas à domicile 

est également présent, ainsi que l’handi-taxi, pour permettre aux personnes à mobilité réduite, de se 

déplacer. 
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3. L'articulation entre le CLS et le Contrat de Ville de la Métropole Toulon-Provence-

Méditerranée  

 

La loi du 21 juillet 2009 rappelle les dispositions particulières relatives à la politique de la ville, à savoir : 

« L'agence (Régionale de Santé) est associée à l'élaboration et à la mise en œuvre des programmes 

d'action prévus par l'article 1er de la loi n° 2003-710 du 1 er août 2003 d'orientation et de programmation 

pour la ville et la rénovation urbaine, dans le domaine de la santé ». (Art. L.1435-1 du CSP). 

 

Au regard des priorités respectives de l’Agence, de l’État et de la collectivité, le territoire pertinent pour 

mettre en place un CLS est plus large que celui sur lequel repose la politique de la ville.  

 

Ainsi, le CLS porte sur l’ensemble de la Ville d’Hyères avec un focus sur les quartiers prioritaires de la 

politique de la ville. 
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TITRE I :  

CHAMP DU CONTRAT 
 

 

Article 1 : PARTIES SIGNATAIRES 

 

Ce contrat est signé entre :  

 

LA PRÉFECTURE DU DÉPARTEMENT DU VAR 

Boulevard du 112
ème

 Régiment d'Infanterie 

BP 1209 

83070 - TOULON CEDEX 

Représenté par le Préfet, Jean-Luc VIDELAINE 

 

 

L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ (ARS) PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR 

132 boulevard de Paris 

CS 50039 

13331 MARSEILLE CEDEX 3 

Représentée par son Directeur Général, Claude d’HARCOURT 

 

 

LA VILLE D’HYERES  

Hôtel de ville 

12, avenue Joseph Clotis 

BP 709 

83412 HYERES CEDEX 

Représentée par le Maire, Jean-Pierre GIRAN 

 

 

LE CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 

Centre Olbia 

4, rue du Soldat Bellon 

83400 HYERES CEDEX 

Représentée par sa Vice-Présidente, Marie-Hélène PARENT 

 

 

Article 2 : PÉRIMÈTRE GÉOGRAPHIQUE DU CONTRAT 

 

Le périmètre du CLS portera sur la commune d’Hyères dans la mesure où, comme d’autres villes 

méditerranéennes, la précarité n'est pas strictement circonscrite à certains territoires. Elle peut être diffuse 

et des îlots de précarité se retrouvent dans tous les quartiers y compris ceux réputés favorisés. Ces îlots 
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dénommés « archipels de la précarité » peuvent concerner des habitats « interstitiels » (squats, marchands 

de sommeils, baraques et garages divers), des groupes marginaux et nomades. 

En outre, dans le cadre de la nouvelle géographie prioritaire de la politique de la ville, deux quartiers ont 

été désignés comme quartiers prioritaires dont les périmètres ont été définis par décret du 30 décembre 

2014 : le Centre ancien et le Val des Rougières. Ils présentent des besoins de santé plus concentrés et font 

donc l’objet d’une attention particulière ainsi que ceux bénéficiant du dispositif de veille active (Maurels, 

Bosquets/Blocarde). 

a. Le Centre Ancien 

Limitrophe du centre-ville, le Centre Ancien est composé d'immeubles pour la plupart mitoyens. 214 

logements sociaux sont présents sur ce territoire.  

Ce secteur représente le quartier où les revenus sont les plus bas de la commune (revenu médian de 9400 

euros).  

Le quartier est caractérisé par une population en grande précarité (présence d'une population sans 

domicile fixe) et met en exergue un pourcentage important de primo-arrivants. Un trafic de stupéfiants est 

avéré sur ce secteur.  

Cependant, la problématique principale de ce quartier reste l'habitat. La sur-occupation, la précarité 

énergétique et l'insalubrité représentent des enjeux majeurs.  

b. Le Val des Rougières  

Situé à l'Est de la commune, le quartier du Val des Rougières est composé d'un ensemble de 36 bâtiments, 

construit entre 1953 et 1975. 832 logements y sont gérés par le bailleur social Var Habitat. L'habitat est 

très largement composé d'HLM et c'est dans ce quartier que la part de logements vacants est le plus 

représentatif. 

Les espaces extérieurs, constitués en grande partie par des zones boisées inscrites dans le dispositif 

Natura 2000, sont la propriété de la commune.  

De plus, sa configuration constitue un frein à l'accès aux soins. On y observe également, l’absence de 

pharmacie et la présence d’un seul médecin.  

Avec la montée d'un climat d'insécurité et la multiplication d'incivilités diverses, de nombreuses 

demandes de mutation sont exprimées auprès des bailleurs sociaux. 

Selon les données du Contrat de Ville de TPM (2015-2020), ce quartier présente un revenu médian de 

près de 9500 euros, un taux de chômage relativement élevé (24,50%) ainsi qu’un fort pourcentage de 

familles monoparentales (30,80%). 

c. Les quartiers bénéficiant du dispositif de veille active : les quartiers des Maurels et les 

Bosquets/la Blocarde  

Ils présentent un certain enclavement, avec une population précarisée (retraités, ouvriers, travailleurs 

pauvres, migrants parfois), le chômage des jeunes, une parentalité fragile, des problèmes de nutrition 

(obésité et diabète) et des problèmes liés à la souffrance psychosociale. 

Il est à noter le manque d’information, la faiblesse des acteurs potentiels de la santé et les difficultés de 

coordination. 

 

Article 3 : PARTENAIRES 

 

- le Conseil Régional PACA 

- le Conseil Départemental du Var 

- la Métropole Toulon-Provence-Méditerranée (MTPM) 

- le Centre Hospitalier Intercommunal Toulon la Seyne-sur-Mer (CHITS)   
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- les établissements hospitaliers d’Hyères (Marie-Josée Treffot, San Salvadour, Renée Sabran, Léon 

Bérard, Pomponiana, Sainte-Marguerite)  

- le Centre hospitalier Henri Guérin de Pierrefeu-du-Var 

- la Caisse Primaire d'Assurance Maladie du Var 

- la Caisse d'Allocations Familiales du Var 

- l'Education Nationale – la Direction des services départementaux du var (DSDEN) 

- la Mutualité Française Paca, Délégation départementale du Var 

- le Centre Communal d'Action Sociale (CCAS) 

- le Comité départemental d’éducation pour la santé du Var (CODES 83) 

- l'Union Régionale des professionnels de santé médecins libéraux Paca  (URPS ML Paca)  

- les conseils citoyens « Centre Ancien» et « Val des Rougières » 
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TITRE II : 
 

OBJET DU CONTRAT ET ENGAGEMENT 

DES PARTENAIRES 
 

 

Article 4 : AXES STRATÉGIQUES, OBJECTIFS ET ACTIONS DU CONTRAT 

 

AXE TRANSVERSAL : ANIMATION TERRITORIALE DE LA SANTÉ 

  

Action : Organisation de l’animation territoriale  

 

 

 Axe 1 : NUTRITION ET HYGIENE DE VIE 

 

1.1. PRÉVENTION DU SURPOIDS ET DE L’OBÉSITÉ DANS LA POPULATION HYÉROISE 

1.1.1. Action : Education nutritionnelle pour les enfants de 6 à 11 ans  

1.1.2. Action : Sensibilisation et formation du personnel périscolaire  

1.1.3. Action : Relais local des campagnes nationales  

1.1.4. Action : Journée d’information et de dépistage du diabète  

1.2. PRÉVENTION, REPÉRAGE ET PRISE EN CHARGE DE LA DÉNUTRITION DE LA PERSONNE 

ÂGÉE 

1.2.1. Action : Animation d’ateliers nutrition auprès des seniors   

1.2.2. Action : Formation des aidants intervenant auprès des personnes âgées  

1.2.3. Action : Réalisation de dépistages divers   

1.3. LUTTE CONTRE LA SÉDENTARITÉ ET L’INSUFFISANCE D’ACTIVITÉ PHYSIQUE 

1.3.1. Action : Développement l’activité physique en plein air  

1.3.2. Action : Promotion du sport santé en famille  

1.3.3. Action : Incitation à la marche à pied  

1.4. PROMOTION DE L’HYGIÈNE DE VIE 

1.4.1. Action : Sensibilisation des enfants aux questions d’hygiène et de santé au sein des 

écoles   

1.4.2. Action : Sensibilisation du grand public sur l’importance du sommeil  

1.4.3. Action : Sensibilisation des jeunes aux risques auditifs  

 

 

2. Axe 2 : VIEILLISSEMENT DE LA POPULATION ET PRISE EN COMPTE DU 

HANDICAP 

 

2.1. LUTTE CONTRE L’ISOLEMENT SOCIAL ET LE MAL-ÊTRE DE LA PERSONNE ÂGÉE 
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2.1.1. Action : Renforcement et préservation du lien social  

2.1.2. Action : Formation du personnel encadrant au repérage de la crise suicidaire chez 

la personne âgée  

2.2. PRÉVENTION DE LA PERTE D’AUTONOMIE 

2.2.1. Action : Promotion du Bien vieillir de la personne âgée  

2.2.2. Action : Promotion des ateliers sur l’équilibre et la prévention des chutes chez la 

personne âgée   

2.2.3. Action : Préservation des capacités cognitives chez la personne âgée   

2.2.4. Action : Soutien aux aidants des personnes âgées   

2.3. RENFORCEMENT DE LA PRISE EN COMPTE DU HANDICAP 

2.3.1. Action : Prise en compte des besoins de santé des personnes en situation de 

handicap  

 

3. Axe 3 : SANTE ENVIRONNEMENTALE 

 

3.1. LUTTE CONTRE LE SATURNISME 

3.1.1. Action : Promotion de la consultation « Enfant-Environnement » auprès des 

familles présentant des facteurs de risques  

3.2. PRÉSERVER LA QUALITÉ DE L’AIR 

3.2.1. Action : Préservation de la qualité de l’air intérieur  

3.2.2. Action : Préservation de la qualité de l’air extérieur   

3.2.3. Action : Sensibilisation du personnel des espaces verts aux plantes allergisantes 

3.3. INTERVENTION SUR LES RISQUES LIÉS AU SOLEIL 

3.3.1. Action : Sensibilisation sur les risques liés au soleil  

3.3.2. Action : Incitation des personnes isolées à se faire recenser dans le cadre du plan 

canicule 

 

 

Article 5 – ENGAGEMENTS RÉCIPROQUES DES SIGNATAIRES DU CONTRAT   

 

Les parties au contrat s'engagent à s'informer mutuellement des actions qu'ils financent ou mènent en 

propre et qui porteraient sur le champ du contrat et contribueraient de ce fait à l'atteinte des objectifs 

inscrits au contrat. 

 

Les signataires s'engagent à communiquer toutes données statistiques nécessaires et à fournir leur 

expertise en tant que de besoin pour le suivi et la mise en œuvre du contrat.  

 

L'engagement financier des signataires est conditionné aux crédits disponibles et mobilisables. 

 

En outre, par souci d'efficacité, le présent contrat local de santé pourra faire l'objet de tout amendement, 

modification, complément sous la responsabilité de l'instance décisionnelle et ce, afin de s'adapter 

constamment aux exigences locales. 
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TITRE III : 

GOUVERNANCE, DURÉE, SUIVI, 
ÉVALUATION DU CONTRAT 

 

L’organisation retenue pour la poursuite de l’élaboration du présent contrat est la suivante : 

Article 6 - GOUVERNANCE DU CONTRAT LOCAL DE SANTÉ  

1. Le comité de pilotage - COPIL 

a. Composition : 

Les signataires du CLS : 

- M. le Maire d’Hyères (ou son représentant) 

- M. le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé (ARS) (ou son représentant) 

- M. le Préfet (ou son représentant) 

- Mme la Vice-Présidente du CCAS d’Hyères (ou son représentant) 

 

Les partenaires institutionnels du CLS : 

- pour le Conseil Régional : le Président ou son représentant  

- pour le Conseil Départemental : le Président ou son représentant 

- pour la Métropole Toulon-Provence-Méditerranée : le Président ou son représentant  

- pour le CHITS : le Président ou son représentant  

- pour le groupe hospitalier d’Hyères – secteur de psychiatrie générale : le Directeur 

- pour la Direction Départementale de la Cohésion Sociale : le Directeur ou son représentant 

- pour la Direction des Services départementaux de l’Education Nationale : Directeur Académique ou 

son représentant  

- pour la Caisse Primaire d'Assurance Maladie du Var : le Directeur ou son représentant  

- pour la Caisse d'Allocations Familiales du Var : le Directeur ou son représentant 

- pour la Mutualité Française PACA-Délégation départementale du Var : le Directeur ou son représentant 

- pour le CODES 83 : le Directeur ou son représentant 

- pour l'Union Régionale des Professionnels de Santé Médecins Libéraux PACA  (URPS ML PACA) : 

M. le Référent  

- pour les conseils citoyens : les référents de chaque quartier « Centre ancien » et « Val des Rougières »  

- pour la Commune : 

 l’élu référent à l’accessibilité et aux personnes âgées 

 l’élu référent au secteur de santé 

 les référents désignés par la commune d’Hyères  

- tout organisme si besoin.  

b. Missions : 

 

Il aura en charge la direction stratégique, la mise en œuvre de la gouvernance, la coordination, le suivi et 

l'évaluation du contrat ; la validation des propositions des pilotes et les orientations des actions du contrat, 

la validation de la mobilisation des crédits par l'ensemble des partenaires et à la participation des 

habitants. 
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c. Organisation des rencontres : 

Il se réunit une fois par an pour : 

- bilan annuel avec présentation de l'état d'avancement des actions sur l'année N-1, freins et 

difficultés rencontrés, 

- présentation des actions à mettre en œuvre sur l'année N, des freins et difficultés potentiels, 

- validation du plan d'action et du budget. 

Le Comité de pilotage se réunit en séance supplémentaire chaque fois que cela est nécessaire ou à la 

demande d'un des signataires. Il est convenu que le Comité de pilotage puisse être ouvert à d'autres 

institutions en fonction des besoins. 

2. L’équipe projet 

L'équipe projet est composée : 

- du délégué du Préfet, 

- du chef du Service communal d’hygiène et de santé d’Hyères, 

- de techniciens de la Délégation Départementale du Var de l'Agence Régionale de Santé, 

- d'un référent de la métropole TPM – Politique de la ville, 

- du coordinateur du contrat local de santé. 

 

L'équipe projet sera élargie en fonction des thématiques abordées. Les experts pourront également y être 

associés. 

 

Les missions de l'équipe projet : 

- préparer et animer les séances du comité de pilotage 

- assurer l'interface entre les pilotes des actions et le comité de pilotage 

- suivre la mise en œuvre des actions, en lien avec les pilotes 

- organiser des temps de rencontre avec les habitants autour des thématiques du contrat.  

 

Le contrat ayant vocation à évoluer, des groupes de travail spécifiques seront constitués en fonction des 

besoins. 

3. La mise en œuvre des actions 

Le pilotage des actions est confié par le comité de pilotage à la structure la plus légitime, du fait de ses 

compétences ou de son implication dans la thématique (voir les fiches actions en annexe). 

 

L'équipe projet accompagne les pilotes dans la mise en œuvre des actions relevant de la démarche de 

promotion de la santé. 

Au-delà des professionnels déjà associés, les pilotes en lien avec l'équipe projet, veilleront à favoriser la 

concertation et la participation des habitants ou usagers. 

 

Les missions des pilotes : 

- identifier, fédérer et mobiliser les partenaires, 

- mettre en œuvre l'action dont ils sont garants, 

- évaluer l'action,  

- rendre compte au comité de pilotage. 

 

 

Article 7 – DURÉE ET RÉVISION  DU CONTRAT 
 

Le présent contrat est conclu pour une durée de cinq ans [2018 à 2023] à compter de la date de signature 

du contrat. 

Le contrat pourra être complété et/ou modifié, au cours de sa période de validité, après accord des parties 

signataires et sur proposition des membres du comité de pilotage, par voie d'avenant. 
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Article 8 – SUIVI  ET ÉVALUATION DU CONTRAT 
 

Le contrat local de santé a pour vocation la mise en œuvre de différentes stratégies pour atteindre des 

objectifs en matière de santé, arrêtés de manière concertés avec les différents partenaires ce qui nécessite 

un suivi régulier de leur niveau d'atteinte. 

 

Une évaluation annuelle des actions du contrat local de santé sera réalisée et présentée au Comité de 

pilotage. 

 

Au terme du contrat, une évaluation globale sera réalisée soit par l'équipe projet soit par un évaluateur 

externe visant à mesurer les résultats produits par rapport à ceux escomptés et le degré d'atteinte des 

objectifs inscrits au contrat. 

 

 

A HYERES, le 05 juin 2018 

 

Jean-Luc VIDELAINE 

Préfet du Var, 

 

 

 

Jean-Pierre GIRAN 

Maire d’Hyères, 

 

Claude d’HARCOURT 

Directeur Général 

de l’Agence Régionale de Santé PACA, 

 

 

 

 Marie-Hélène PARENT 

Vice-présidente du CCAS d’Hyères, 

 

 

 

sschneider
Tampon



 

 

 

 

 

 

 

ANNEXES : 
 

- Fiches actions 

 

- Diagnostic local de santé 

 

- Portrait de territoire socio-
sanitaire 

 

- Portrait de territoire santé-
environnement 
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Axe transversal : 
 

ANIMATION TERRITORIALE DE LA SANTE  
 

Fiche action :  

 

ORGANISATION DE L'ANIMATION TERRITORIALE DE LA SANTÉ  

SUR LE TERRITOIRE D’HYÈRES 
 

 

Objectif stratégique Réduire les inégalités sociales et territoriales de santé 

Objectif spécifique Coordonner et mettre en œuvre le Contrat Local de Santé 

Objectif opérationnel - Mettre en place l'instance de pilotage pour assurer la conduite, le 

suivi et l'évaluation de la réalisation des objectifs du CLS. Elle sera 

garante de la mise en œuvre d'une stratégie territoriale partagée. 

- Identifier et constituer un réseau de professionnels mobilisables sur le 

territoire. Pour ce faire, réaliser un état de l'existant en termes 

d'animation/coordination sur le territoire d’Hyères, à savoir : 

répertorier les référents locaux existants et leurs missions. 

- Coordonner les actions en lien avec le réseau de partenaires. 

Pilote(s) de l'action Commune d’Hyères  

 [Comité de pilotage du CLS / Equipe projet / Coordination CLS/conseils 

citoyens] 

Périmètre de l'action Commune d’Hyères 

Public(s) cible(s) - Tout public (enfants, adolescents, adultes, personnes âgées, personnes 

vulnérables...) 

- Certains publics en fonction des priorités repérées 

Autres références 

spécifiques à l'action 

Référentiel ASV 

Coordination régionale  

Éléments de contexte 

spécifiques à l'action 

Volonté municipale d’intégrer la question de la santé dans la stratégie de 

mobilisation et cohérence des actions destinées aux personnes 

handicapées, les seniors, les jeunes et les jeunes adultes pour améliorer la 

santé de la population. 

 

Consolidation du partenariat local sur les questions de la santé, le CLS a 

pour objectif de soutenir les dynamiques locales de santé en assurant la 

coordination des politiques impactant la santé (en particulier ses 

déterminants), mais aussi des acteurs afin de répondre de manière plus 

adaptées aux besoins de santé de la population locale. 

Modalité des actions L'animation territoriale de santé contribue au développement d'un 

territoire dans le champ de la prévention et de la promotion de la santé 

en impliquant les acteurs de santé, les élus, les associations et la 

population.  

 

Dans ce cadre, cette fonction d'animation permettra la mise en place de 

points d'appuis locaux pour la réalisation d'actions de promotion de la 

santé et d'assurer la prise en compte de ces questions dans les autres 

politiques locales (emploi, logement, aménagement de l'espace, 

urbanistique, jeunesse....). 
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L’animation territoriale doit, de manière transversale : 

- proposer des actions de promotion de la santé adaptées aux priorités 

du territoire, 

- définir les axes d'amélioration de la politique de santé publique sur 

les domaines d'intervention prioritaires qui ont été retenus par les 

partenaires, 

- soutenir les dynamiques locales de santé sur le territoire d’Hyères 

en tenant compte de ses spécificités et en favorisant une prise en 

compte de la politique régionale de santé, 

- développer les conditions sociales favorables à l'état de santé des 

populations, 

- renforcer les actions sur les déterminants environnementaux et les 

inégalités environnementales, 

- poursuivre la consolidation du partenariat local sur les questions de 

la santé, 

- coordonner les actions de santé, 

- favoriser la concertation et la co-construction des programmations 

(groupe de travail, ….) 

 

Calendrier Le dispositif sera suivi sur la durée du contrat. 

 

Partenaires Cf. article 6 – gouvernance du CLS : signataires et partenaires 

institutionnels 

Indicateurs de 

suivi/résultats 

Tous les indicateurs quantitatifs doivent être présentés en distinguant le 

genre (H/F) et  par quartier prioritaire politique de la ville et quartier en 

veille active : 

- Nombre de rencontre avec les partenaires 

- Type de partenaires 

- Nombre d’actions suivies 

- Nombre d’actions initiées 

 

Critères/modalités  

d’évaluation 

Les membres de l'instance de pilotage mèneront à bien la démarche et 

l'évalueront.  

Ils auront pour mission de : 

- valider le diagnostic local, les priorités et le programme d'actions qui 

en découlent,  

- réaliser un bilan du dispositif, 

- garantir la bonne exécution et/ou proposer des pistes de réflexion et 

d'amélioration. 
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Axe 1 :  

 

NUTRITION ET HYGIÈNE DE VIE 
 

Fiche d’orientation 1.1 :  

 

Prévention du surpoids et de l’obésité  
 

Objectif stratégique Améliorer l’état nutritionnel et l’hygiène de vie de la population hyéroise 

Objectif spécifique Prévenir le surpoids et l’obésité dans la population hyéroise 

Pilote(s) de l'action Commune d’Hyères – ARS PACA – Education Nationale 

Périmètre de l'action Commune d’Hyères – Écoles maternelles et élémentaires 

Public(s) cible(s) Tout public (en particulier les enfants scolarisés) 

Autres références 

spécifiques à l'action 

Plan de lutte contre l'Obésité  

Programme National Nutrition Santé  

Programme National pour l'Alimentation  

Plan National Sport Santé Bien-être  

Programme Alimentation et Insertion  

Projet Régional de Santé PACA 

Enquête ARS PACA « L’indice de masse corporelle des enfants de 

grande section de maternelle en PACA en 2012 » 

Modalité des actions 1.1.1. Education nutritionnelle pour les enfants de 6 à 11 ans 

1.1.2. Sensibilisation et formation du personnel périscolaire  

1.1.3. Relais local des campagnes nationales  

1.1.4. Journée d’information et de dépistage du diabète  

 

Voir la description dans les fiches action spécifiques 

Calendrier Tout au long du CLS 

Partenaires Education Nationale - CODES 83 – ISA – Au fil des sens – CPAM  

Indicateurs de 

suivi/résultats 

Tous les indicateurs quantitatifs doivent être présentés en distinguant le 

genre (H/F) et  par quartier prioritaire politique de la ville et quartier en 

veille active : 

 

Cf. fiches action spécifiques 
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Axe 1 : NUTRITION ET HYGIÈNE DE VIE 
 

Fiche d’orientation 1.1 : Prévention du surpoids et de l’obésité 

 

Fiche action 1.1.1 : EDUCATION NUTRITIONNELLE POUR LES ENFANTS DE 6 À 11 ANS 
 

Objectif opérationnel Mettre en place et développer des actions collectives de proximité en matière 

d’éducation nutritionnelle pour les enfants  

Pilote(s) de l'action Commune d'Hyères - ARS PACA 

Périmètre de l'action Écoles primaires du territoire Hyérois  

Public(s) cible(s) Élèves des écoles primaires  

Autres références 

spécifiques à l'action 

Plan de lutte contre l'Obésité 

Programme National Nutrition Santé 

Programme National pour l'Alimentation 

Plan National Sport Santé Bien-être 

Programme Alimentation et Insertion 

Projet régional de santé PACA 

Éléments de contexte 

spécifiques à l'action 

Les problématiques nutritionnelles apparaissent de plus en plus tôt dans 

l'enfance voir la petite enfance ; en témoigne la prévalence de l'obésité et du 

surpoids infantile. Le recueil des IMC par le service de promotion de la santé en 

faveur des élèves de grande section de maternelle en 2012, montre effectivement 

que 3 % des enfants présentaient une obésité et 6,1 % un surpoids, en PACA. 

Cette enquête révèle qu'il existe un très net gradient social de l'obésité. 

Description de l'action 

et modalités de l'action 

- Connaître les habitudes des enfants dans le domaine de la nutrition 

- Tester leurs connaissances en la matière ; 

- Promouvoir une alimentation diversifiée favorable à l'équilibre ; 

alimentaire à travers « les classes du goût » et le dispositif « Ratatouille et 

Cabrioles » ; 

- Mettre en place le dispositif « un fruit pour la récré » ; 

- Enrichir leurs savoirs ; 

- Essayer de leur inculquer les bons réflexes dans le cadre d'une alimentation 

équilibrée et d'une activité physique régulière. 

Calendrier Année scolaire 

Partenaires Éducation nationale, agriculteurs locaux, infirmières scolaires, Unité Quentin 

San Salvadour, CODES83, ISA, … 

Indicateurs de 

suivi/résultats 

Tous les indicateurs quantitatifs doivent être présentés en distinguant le genre 

(H/F) et  par quartier prioritaire politique de la ville et quartier en veille active : 

- Nombre d’établissements investis ; 

- Nombre de classes sensibilisées par niveau et par établissement ;  

- Nombre de séances réalisées par niveau de classe et par établissement ; 

- Nombre d'élèves sensibilisés par niveau de classe  et par établissement. 
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Axe 1 : NUTRITION ET HYGIÈNE DE VIE 

 

Fiche d’orientation 1.1 : Prévention du surpoids et de l’obésité 

  

Fiche action1.1.2 : SENSIBILISATION ET FORMATION DU PERSONNEL PÉRISCOLAIRE 
 

Objectif opérationnel Animer des temps de sensibilisation et des formations à destination du personnel 

périscolaire en matière de nutrition 

Pilote(s) de l'action Commune d'Hyères 

Périmètre de l'action Écoles primaires du territoire Hyérois (déterminer les établissements concernés : 

priorité aux écoles des QPV) 

Public(s) cible(s) Personnel périscolaire des écoles primaires   

Autres références 

spécifiques à l'action 

Plan de lutte contre l'Obésité 

Programme National Nutrition Santé 

Programme National pour l'Alimentation 

Plan National Sport Santé Bien-être 

Programme Alimentation et Insertion 

Projet régional de santé PACA 

Éléments de contexte 

spécifiques à l'action 

Bonnes ou mauvaises, les habitudes alimentaires s'acquièrent dès le plus jeune 

âge et influent sur la santé. De la maternelle au lycée, 2 enfants sur 3 en 

moyenne, soit plus de 7 millions d'enfants en France, mangent à la cantine au 

moins une fois par semaine. Sur Hyères, ce ne sont pas moins de 2700 enfants 

qui sont inscrits aux restaurants scolaires des établissements publics du niveau 

élémentaire. Aussi, afin d'accompagner au mieux les enfants dans cet 

apprentissage, il convient de former le personnel encadrant. 

Description de l'action 

et modalités de l'action 

Formation sur les sens et l'alimentation. 

Découverte des outils pédagogiques disponibles 

Calendrier Année scolaire 

Partenaires Éducation nationale, agriculteurs locaux, lycée Agricole, DRAAF PACA, 

CODES83, … 

Indicateurs de 

suivi/résultats 

Tous les indicateurs quantitatifs doivent être présentés en distinguant le genre 

(H/F) et  par quartier prioritaire politique de la ville et quartier en veille active : 

- Nombre et type de temps de sensibilisation réalisés ; 

- Nombre et type de formations réalisées ; 

- Nombre d'encadrants formés ; 

- Nombre d'établissements concernés. 
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Axe 1 : NUTRITION ET HYGIÈNE DE VIE 

 

Fiche d’orientation 1.1 : Prévention du surpoids et de l’obésité 

 

Fiche action 1.1.3 : RELAIS LOCAL DES CAMPAGNES NATIONALES 
 

Objectif opérationnel Diffuser les campagnes nationales d’information pour les habitants sur les 

enjeux de santé publique 

Pilote(s) de l'action Commune d'Hyères  

Périmètre de l'action Commune d'Hyères 

Public(s) cible(s) Toute la population 

Autres références 

spécifiques à l'action 

Tous les plans et programmes en lien avec la santé 

Éléments de contexte 

spécifiques à l'action 

Chaque année, des campagnes de santé publique sont déployées à l'échelle 

nationale. La commune étant l'échelon administratif le plus proche des citoyens, 

ce message pourrait être relayé sur le territoire hyérois, afin de renforcer son 

impact. 

Description de l'action 

et modalités de l'action 

Format de communication : 

- Bulletin municipal, 

- Distribution de flyers fournis par le ministère de la santé 

- Diffusion publicitaire (radio, panneau lumineux, site internet de la 

commune …) 

Calendrier Sur l’année selon la programmation nationale 

Partenaires Selon les besoins 

Indicateurs de 

suivi/résultats 

Tous les indicateurs quantitatifs doivent être présentés en distinguant le genre 

(H/F) et  par quartier prioritaire politique de la ville et quartier en veille active : 

- Nombre de campagnes relayées ; 

- Type de communications mises en œuvre ; 

- Nombre et type de thématiques abordées. 
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Axe 1 : NUTRITION ET HYGIÈNE DE VIE 

 

Fiche d’orientation 1.1 : Prévention du surpoids et de l’obésité 

 

Fiche action 1.1.4 : JOURNÉE D'INFORMATION ET DE DÉPISTAGE DU DIABÈTE 
 

Objectif opérationnel Organiser et animer des journées d’information, de sensibilisation et de 

dépistage du diabète auprès des habitants avec les associations spécialisées  

Pilote(s) de l'action Commune d'Hyères - CPAM 

Périmètre de l'action Quartier prioritaire, marché  

Public(s) cible(s) Quartier prioritaire, tout public 

Autres références 

spécifiques à l'action 

Plan de lutte contre l'Obésité 

Programme National Nutrition Santé 

Programme National pour l'Alimentation 

Plan National Sport Santé Bien-être 

Programme Alimentation et Insertion 

Projet Régional de Santé PACA 

Éléments de contexte 

spécifiques à l'action 

Contrairement au diabète de type 1 (insulino-dépendant) dont les signes 

cliniques sont expressifs, donc de diagnostic aisé, le diabète de type 2 (non 

insulino-dépendant) n’est généralement évoqué au plan clinique que 7 à 10 ans 

après son début réel, biologique. Cette latence est souvent propice au 

développement de complications. Ainsi, lors du diagnostic de diabète de type 2, 

environ 10% des patients présentent déjà des complications cliniques et 

biologiques. On considère aujourd’hui qu’environ 300 000 à 500 000 

diabétiques ne sont pas diagnostiqués et suivis, car non dépistés. 

Description de l'action 

et modalités de l'action 

Profiter des jours d'affluences comme les jours de marché pour aller à la 

rencontre des administrés afin de les sensibiliser et de leur proposer un 

dépistage du diabète :  

- Réunion d'organisation avec les partenaires ; 

- Réservation du matériel (tentes, tables, chaises...) ; 

- Conception des outils de communication (flyers, affiches...) ; 

- Séances de dépistage (glycémie capillaire). 

Calendrier Sur l’année 

Partenaires École d'infirmière, LIDER Diabète, … 

Indicateurs de 

suivi/résultats 

Tous les indicateurs quantitatifs doivent être présentés en distinguant le genre 

(H/F) et  par quartier prioritaire politique de la ville et quartier en veille 

active : 

 Nombre de journées organisées ; 

 Nombre de personnes sensibilisés ; 

 Nombre de personnes dépistées ; 

 Nombre de personnes orientées vers une prise en charge médicale ; 

 Nombre et type de partenaires mobilisés. 
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Axe 1 : 

 

NUTRITION ET HYGIÈNE DE VIE 
 

Fiche d’orientation 1.2 :  

 

Prévention, repérage et prise en charge de la dénutrition de la personne âgée 
 

Objectif stratégique Améliorer l’état nutritionnel et l’hygiène de vie de la population hyéroise. 

Objectif spécifique Prévenir, repérer et prendre en charge la dénutrition de la personne âgée 

Pilote(s) de l'action Commune d’Hyères - CCAS – ARS PACA – CARSAT Sud-Est – CD 83  

Périmètre de l'action Commune d’Hyères  

Public(s) cible(s) Seniors à partir de 60 ans, aidants et professionnels 

Autres références 

spécifiques à l'action 

Plan de lutte contre l'Obésité 

Plan National Bien vieillir 

Plan national d’Action de Prévention de la Perte d’Autonomie 

Plan des Maladies Neuro-Dégénératives 2014-2019  

Plan de solidarité grand âge  

Plan cancer  

Plan d’aide personnalisé au maintien à domicile  

Plan National Sport Santé Bien-être  

Programme National Nutrition Santé  

Programme National pour l'Alimentation  

Programme Alimentation et Insertion  

Projet Régional de Santé PACA 

Modalité des actions 1.2.1. Formation des aidants intervenant auprès des personnes âgées 

1.2.2. Animation d’ateliers nutrition auprès des seniors 

1.2.3. Réalisation de dépistages divers  

 

Voir la description dans les fiches action spécifiques 

 

Calendrier Tout au long du CLS 

Partenaires CLIC - CODES 83 – Mutualité Française Sud – ASEPT PACA – Siel bleu 

- ARTETSI – UFSBD … 

Indicateurs de 

suivi/résultats 

Tous les indicateurs quantitatifs doivent être présentés en distinguant le 

genre (H/F) et  par quartier prioritaire politique de la ville et quartier en 

veille active : 

 

Cf. fiches action spécifiques 
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Axe 1 : NUTRITION ET HYGIÈNE DE VIE 
 

Fiche d’orientation 1. 2 : Prévention, repérage et prise en charge  

de la dénutrition de la personne âgée 

 

Fiche action 1.2.1 : ANIMATION D’ATELIERS NUTRITION AUPRÈS DES SENIORS 
 

Objectif opérationnel Mettre en place et animer des ateliers nutrition auprès des seniors 

Pilote(s) de l'action ARS PACA - CD83 

Périmètre de l'action Commune d'Hyères 

Public(s) cible(s) Séniors à partir de 60 ans 

Autres références 

spécifiques à l'action 

Plan Nationale Nutrition Santé 

Plan National Bien vieillir 

Plan d’aide personnalisé au maintien à domicile 

Plan National d'Action de prévention de la perte d'autonomie 

Éléments de contexte 

spécifiques à l'action 

Garantir la santé des seniors et accompagner la préparation de la retraite. 

Améliorer la qualité de vie des personnes à domicile. 

Prolonger le maintien à domicile dans une qualité de vie. 

Description de l'action 

et modalités de l'action 

Mise en place de différents ateliers « nutrition » autour de :  

- l’équilibre alimentaire, 

- la malnutrition, dénutrition, 

- la pratique d’une activité physique adaptée. 

Ces ateliers, auprès des seniors, permettront le repérage de  problématiques 

nutritionnels ou à minima leur prévention. 

Calendrier Annuel 

Partenaires Commune d'Hyères, CCAS, CLIC, ARTETSI, CODES83, MFS, ASEPT PACA, … 

Indicateurs de 

suivi/résultats 

Tous les indicateurs quantitatifs doivent être présentés en distinguant le genre (H/F) et  

par quartier prioritaire politique de la ville et quartier en veille active : 

- Nombre de structures participantes 

- Nombre de participants 

- Nombre et thèmes abordés 
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Axe 1 : NUTRITION ET HYGIÈNE DE VIE 
 

Fiche d’orientation 1.2 : Prévention, repérage et prise en charge  

de la dénutrition de la personne âgée 

 

Fiche action 1.2.2 : FORMATION DES AIDANTS INTERVENANT AUPRÈS DES 

PERSONNES ÂGÉES 

Objectif 

opérationnel 

Former les aidants professionnels et familiaux qui interviennent auprès de la personne 

âgée. 

Pilote(s) de l'action CARSAT Sud-Est  

Périmètre de l'action Commune d’Hyères 

Public(s) cible(s) - Professionnels de l'aide à domicile ; 

- Professionnels des établissements d'hébergement ; 

- Services à domicile ; 

- Associations prenant en charge des personnes âgées. 

Autres références 

spécifiques à l'action 

Programme National Nutrition Santé 

Programme National pour l'Alimentation 

Programme Alimentation et Insertion 

Plan National d'Action de prévention de la perte d'autonomie 

Plan des Maladies Neuro-Dégénératives 2014-2019 

Plan de solidarité grand âge 

Éléments de contexte 

spécifiques à l'action 

De nombreux travaux soulignent le rôle déterminant des facteurs nutritionnels pour 

retarder la sénescence, favoriser un vieillissement réussi et limiter la survenue et 

l'impact de certaines pathologies. La malnutrition est élevée chez les personnes âgées, 

même à domicile (entre 350 000 et 500 000 en France). 

Les aides à domicile sont au quotidien les acteurs potentiels d'amélioration de l'état 

nutritionnel des seniors. La prévention primaire de la dénutrition, consiste à poursuivre 

et amplifier les actions d'information vis-à-vis des personnes elles-mêmes et des 

aidants. 

La formation des acteurs sociaux doit faciliter la reconnaissance des risques de 

dénutrition des sujets âgés le plus en amont possible. 

La Caisse d’assurance retraite et de la santé au travail Sud-Est, dans le cadre de ses 

actions locales de prévention, déploie un programme régional et a sollicité le CODES 

83 pour assurer cette formation "Nutrition" sur le département du Var. 

Description de 

l'action et modalités 

de l'action 

Formations multithématiques : 

- Échanges sur la relation d’aide ; 

- Les fondamentaux de l’alimentation de la personne âgée ; 

- L’appréhension des différentes pathologies liées au vieillissement en lien avec 

l’alimentation ; 

- Les gestes simples à adopter pour préserver l’autonomie de la personne âgée ; 

- Les repères d’activité physique adaptée aux séniors. 

Calendrier Tout le long du CLS 

Partenaires CCAS, CLIC, Siel Bleu, CODES83, ... 

Indicateurs de 

suivi/résultats 

Tous les indicateurs quantitatifs doivent être présentés en distinguant le genre (H/F) et  

par quartier prioritaire politique de la ville et quartier en veille active : 

- Nombre de formations réalisées ; 

- Nombre et type de structures participantes par nombre et type d’aidants  

- Nombre et type d’intervenants 

- Nombre de bénéficiaires  

- Nombre de réunions 
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Axe 1 : NUTRITION ET HYGIÈNE DE VIE 
 

Fiche d’orientation 1.2 : Prévention, repérage et prise en charge 

de la dénutrition de la personne âgée 

 

Fiche action 1.2.3 : RÉALISATION DE DÉPISTAGES DIVERS 
 

Objectif opérationnel Réaliser des dépistages divers pour repérer la dénutrition de la personne âgée 

Pilote(s) de l'action ARS PACA – CD 83 

Périmètre de l'action Commune d’Hyères 

Public(s) cible(s) Seniors à partir de 60 ans 

Autres références 

spécifiques à l'action 

Programme National Nutrition Santé 

Programme National pour l'Alimentation 

Programme Alimentation et Insertion 

Plan National Sport Santé Bien-être 

Plan Cancer 

Plan National Bien Vieillir 

Plan National d'Action de prévention de la perte d'autonomie 

Éléments de contexte 

spécifiques à l'action 

La dénutrition est une pathologie bien souvent méconnue dans une société 

d'abondance que représente la France. Toutefois, les données épidémiologiques 

témoignent de son importance et ce, chez les personnes âgées. On estime ainsi 

que la dénutrition touche près de 5% des personnes âgées vivant à domicile, de 

15 à 38% celles vivant en institution et de 30 à 60% les malades âgés 

hospitalisés. On évalue sa proportion chez les plus de 75 ans, à une personne sur 

cinq d'ici 2050 (données INSEE). 

Les facteurs explicatifs de cette situation de dénutrition sont multiples ; elles 

peuvent être dues à des causes médicales ou à des conditions socioéconomiques 

défavorables, ou encore à un isolement ou un état dépressif. Mais la dénutrition 

peut également s'analyser sous l'angle d'un mauvais état dentaire, de la 

sédentarité et de la réduction de l'activité physique qui entraîne une perte de la 

sensation de faim. 

Description de l'action 

et modalités de l'action 

Organisation de journée de repérage et de prévention auprès des seniors à travers 

la mise en place de différents ateliers : dépistage bucco-dentaire, mesure de 

glycémie, calcul de l'indice de masse corporelle... 

Calendrier Annuel 

Partenaires Commune, CCAS, CLIC, Mutualité Française Sud, … 

Indicateurs de 

suivi/résultats 

Tous les indicateurs quantitatifs doivent être présentés en distinguant le genre 

(H/F) et  par quartier prioritaire politique de la ville et quartier en veille active : 

- Nombres de participants  

- Nombre et thèmes abordés 

- Nombre et typologie des tests/dépistages réalisés ; 

- Nombre de personnes orientées vers une prise en charge médicale. 



CLS Hyères – version du 04/06/2018 

 

15 

 

Axe 1 : 

 

NUTRITION ET HYGIÈNE DE VIE 
 

Fiche d’orientation 1.3 :  

 

Lutte contre la sédentarité et l'insuffisance d'activité physique 
 

Objectif stratégique Améliorer l’état nutritionnel et l’hygiène de vie de la population hyéroise 

Objectif spécifique Lutter contre la sédentarité et l’insuffisance d’activité physique. 

Pilote(s) de l'action Commune d’Hyères  

Périmètre de l'action Commune d’Hyères 

Public(s) cible(s) Tout public 

Autres références 

spécifiques à l'action 

Programme National Nutrition Santé 

Plan de lutte contre l'Obésité 

Plan Cancer 

Plan National Santé Environnement 

Plan Climat Air Énergie Territoire 

Plan National Sport Santé Bien-être 

Projet Régional de Santé PACA 

Modalité des actions 1.3.1. Développement de l’activité physique en plein air 

1.3.2. Promotion du sport santé en famille 

1.3.3. Incitation à la marche à pied. 

 

Voir la description dans les fiches action spécifiques 

 

Calendrier Tout au long du CLS 

Partenaires Commune d’Hyères – CD 83 – MTPM … 

Indicateurs de 

suivi/résultats 

Tous les indicateurs quantitatifs doivent être présentés en distinguant le 

genre (H/F) et  par quartier prioritaire politique de la ville et quartier en 

veille active : 

 

Cf. fiches action spécifiques 
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Axe 1 : NUTRITION ET HYGIÈNE DE VIE 

 

Fiche d’orientation 1.3 : Lutte contre la sédentarité et l'insuffisance d'activité physique 

 

Fiche 1.3.1 : DÉVELOPPEMENT DE L’ACTIVITÉ PHYSIQUE EN PLEIN AIR 
 

Objectif opérationnel Aménager le territoire pour lutter contre la sédentarité par l’installation  

d’appareils de sport en plein air et l’incitation à leur utilisation 

Pilote(s) de l'action Commune d'Hyères 

Périmètre de l'action Commune d'Hyères 

Public(s) cible(s) Toute la population 

Autres références 

spécifiques à l'action 

Programme National Nutrition Santé 

Plan de lutte contre l'Obésité 

Plan Cancer 

Plan Sport Santé Bien Être 

Plan National Santé Environnement 

Éléments de contexte 

spécifiques à l'action 

L'activité physique évolue en même temps que la société. Si le labeur excessif 

des périodes antérieures a contribué à un vieillissement prématuré de la 

population, l'accroissement du travail sédentaire tend aujourd'hui à priver une 

majorité d'individus d'une stimulation physique nécessaire à leur santé et leur 

bien-être. Cette absence de dépense énergétique liée au travail, s'accroît avec la 

multiplication des activités récréatives passives (télévision, internet, jeux vidéo), 

l'automatisation des tâches ménagères et la motorisation des moyens de 

transport. Or la pratique d'une activité physique régulière ainsi que la limitation 

des activités sédentaires constituent, avec l'adoption d'une alimentation 

équilibrée, des facteurs majeurs d'acquisition et de maintien d'un bon état de 

santé. À ce titre, il est important d'agir sur l'environnement des habitants en 

créant un milieu favorable au développement de l'activité physique. 

Description de l'action 

et modalités de l'action 

- Choisir le type d'appareils à installer ; 

- Budgétiser le coût de ces infrastructures ; 

- Identifier des lieux propices à cet aménagement ; 

- Réglementer leur usage ; 

- Réaliser cet espace ; 

- Communiquer sur cet aménagement ; 

- Proposer des parcours adaptés aux différents types de public. 

Calendrier Tout au long du CLS 

Partenaires CD 83, conseils citoyens, conseil du vivre ensemble, service des sports, voirie, 

communication... 

Indicateurs de 

suivi/résultats 

Tous les indicateurs quantitatifs doivent être présentés en distinguant le genre 

(H/F) et  par quartier prioritaire politique de la ville et quartier en veille active : 

- Nombre d’appareils installés ; 

- Nombre de sites équipés ; 

- Type de parcours proposés ; 

- Type d’appareils par public : 

- Modalités de communication entreprises. 
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Axe 1 : NUTRITION ET HYGIÈNE DE VIE 

 

Fiche d’orientation 1.3 : Lutte contre la sédentarité et l'insuffisance d'activité physique 

 

Fiche 1.3.2 : PROMOTION DU SPORT SANTE EN FAMILLE 
 

Objectif opérationnel Développer une offre en matière de sport en famille pour une meilleure santé 

Pilote(s) de l'action Commune d'Hyères 

Périmètre de l'action Commune d'Hyères 

Public(s) cible(s) Toute la population 

Autres références 

spécifiques à l'action 

Programme National Nutrition Santé 

Plan de lutte contre l'Obésité 

Plan Cancer 

Plan Sport Santé Bien Être 

Plan National Santé Environnement 

Éléments de contexte 

spécifiques à l'action 

L'activité physique évolue en même temps que la société. Parce qu'il est de plus 

en plus difficile de concilier la vie de famille avec la vie professionnelle, cette 

manifestation a pour vocation de faire découvrir ou redécouvrir aux différentes 

générations le plaisir et les bienfaits générés par le sport et les activités sportives 

physiques ; de motiver les familles à prendre le temps de les pratiquer 

régulièrement. Ainsi, les parents jouent un rôle moteur pour inciter les jeunes 

générations à bouger. 

Description de l'action 

et modalités de l'action 

Créer un rendez-vous pour les familles pour partager et pratiquer de nombreux 

sports et animations proposés. Des ateliers diffusant des messages de prévention 

seront associés. Possibilité d'intégrer l’handisport. 

Calendrier Action ponctuelle 

Partenaires Associations, ligues, clubs 

Indicateurs de 

suivi/résultats 

Tous les indicateurs quantitatifs doivent être présentés en distinguant le genre 

(H/F) et  par quartier prioritaire politique de la ville et quartier en veille active : 

 Nombre et type d’activités physiques proposées ; 

 Nombre de participants par tranches d'âges représentés et par activités ; 

 Nombre et type d'ateliers d'information. 
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Axe 1 : NUTRITION ET HYGIÈNE DE VIE 
 

Fiche d’orientation 1.3 : Lutte contre la sédentarité et l'insuffisance d'activité physique 

 

Fiche 1.3.3 : INCITATION À LA MARCHE À PIED 

 

Objectif opérationnel Aménager une signalétique piétonne pour inciter à la marche à pied 

Pilote(s) de l'action Commune d'Hyères 

Périmètre de l'action Quartier Centre-ville  

Public(s) cible(s) Toute la population 

Autres références 

spécifiques à l'action 

Programme National Nutrition Santé 

Plan de lutte contre l'Obésité 

Plan Cancer 

Plan National Santé Environnement 

Plan Climat Air Énergie Territoire 

Plan National Sport Santé Bien-être 

Éléments de contexte 

spécifiques à l'action 

Une alimentation équilibrée et adaptée aux besoins nutritionnels de chacun, 

accompagnée d'une activité physique régulière (60 minutes pour les enfants et 

30 minutes pour les adultes) permet de se maintenir en forme et de prévenir 

certaines maladies. Pratiquer l'équivalent de 30 minutes de marche rapide par 

jour pour un adulte réduirait le risque de mortalité d'environ 30 %. Toutefois, 

s'adonner à une activité physique ne signifie pas obligatoirement être inscrit dans 

un club sportif. L'activité physique au sens large inclut tous les mouvements 

réalisés dans la vie quotidienne, professionnelle ou ceux liés aux loisirs ou aux 

déplacements. L'objectif de la commune est donc s'inciter les hyérois à la 

marche à pied. 

Description de l'action 

et modalités de l'action 

- Organiser une réunion de concertation avec les conseils citoyens et les   

services municipaux afin d'établir une carte des lieux stratégiques où 

implanter ces panneaux ; 

- Travailler sur l'image des panneaux ; 

- Installer ces panneaux ; 

- Communiquer sur leur implantation, leur intérêt et leur utilisation adaptée. 

Calendrier Tout au long du CLS 

Partenaires Conseils citoyens, conseil du vivre ensemble, service culture et patrimoine, 

voirie, office du tourisme... 

Indicateurs de 

suivi/résultats 

Tous les indicateurs quantitatifs doivent être présentés en distinguant le genre 

(H/F) et  par quartier prioritaire politique de la ville et quartier en veille active : 

- Nombre de réunions organisées ; 

- Nombre et profil des participants aux réunions ; 

- Nombre de services/structures participantes ; 

- Nombre de panneaux installés. 
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Axe 1 : 

 

NUTRITION ET HYGIÈNE DE VIE 
 

Fiche d’orientation 1.4 :  

 

Promotion d’une bonne hygiène de vie 
 

Objectif stratégique Améliorer l’état nutritionnel et l’hygiène de vie de la population hyéroise 

Objectif spécifique Promouvoir une bonne hygiène de vie 

Pilote(s) de l'action Commune d’Hyères  

Périmètre de l'action Commune d’Hyères  

Public(s) cible(s) Tout public 

Autres références 

spécifiques à l'action 

Programme National Nutrition Santé 

Plan de lutte contre l'Obésité 

Plan Cancer 

Plan National Santé Environnement 

Plan National Sport Santé Bien-être 

Projet Régional de Santé PACA 

Modalité des actions 1.4.1. Sensibilisation des enfants aux questions d’hygiène et de santé au 

sein des écoles : 

- l’hygiène bucco-dentaire 

- le lavage des mains  

- le parcours du cœur scolaire  

1.4.2. Sensibilisation du grand public sur l'importance du sommeil  

1.4.3. Sensibilisation des jeunes aux les risques auditifs 

 

Voir la description dans les fiches action spécifiques 

 

Calendrier Tout au long du CLS 

Partenaires Education Nationale – UFSBD - CRES PACA – GRAINE PACA – 

Mutualité Française Sud – CPAM … 

Indicateurs de 

suivi/résultats 

Cf. fiches action spécifiques 
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Axe 1 : NUTRITION ET HYGIÈNE DE VIE 
 

Fiche d’orientation 1.4 : Promotion d’une bonne hygiène de vie 

 

Fiche action 1.4.1 : SENSIBILISATION DES ENFANTS AUX QUESTIONS D’HYGIÈNE 

ET DE SANTÉ AU SEIN DES ÉCOLES 
 

Objectif opérationnel Sensibiliser les élèves à l’hygiène au sein des écoles 

Pilote(s) de l'action Commune d'Hyères / Éducation Nationale 

Périmètre de l'action Commune d’Hyères 

Public(s) cible(s) Élèves des écoles élémentaires 

 

Autres références 

spécifiques à l'action 

Plan National Santé Publique 

Programme National Nutrition Santé 

Plan de prévention bucco-dentaire 

Éléments de contexte 

spécifiques à l'action 

Durant l'élaboration du diagnostic de santé, des entretiens auprès de 

professionnels de santé ont été menés révélant un relâchement au niveau de 

l’hygiène.  

En effet, c'est pendant l'enfance que se prennent des habitudes de raisonnement 

et de comportement. Il semble donc pertinent de sensibiliser les enfants, aux 

problèmes d'hygiène et de santé en privilégiant les conditions de maintien du 

corps en bonne santé. De plus, la prise de conscience de ces risques par les 

enfants peut avoir des répercussions très efficaces dans le milieu familial. 

Description de l'action 

et modalités de l'action 

Intervention auprès des scolaires, afin de connaître les habitudes des enfants dans 

le domaine de la santé (nutrition, hygiène corporelle, hygiène bucco- dentaire, 

sommeil...) :  

- tester leurs connaissances en la matière ; 

- enrichir leurs savoirs ; 

- essayer de leur inculquer des notions afin de les rendre acteurs de leur 

propre santé. 

Calendrier Année scolaire 

Partenaire(s) UFSBD, CPAM, … 

Indicateurs de 

suivi/résultats 

Tous les indicateurs quantitatifs doivent être présentés en distinguant le genre 

(H/F) et  par quartier prioritaire politique de la ville et quartier en veille active : 

- Nombre d'établissements ; 

- Nombre de classes sensibilisées et leur niveau (CP-CME2) ; 

- Nombre d'élèves concernés et leur niveau (CP-CME2); 

- Nombre d’enseignants/infirmiers scolaires participants ; 

- Nombre de brosses à dents « élèves » distribuées ; 

- Nombre de brochures d’informations « parents » distribuées ; 

- Nombre de livret pédagogique « dentaire » pour les enseignants distribués. 
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Axe 1 : NUTRITION ET HYGIÈNE DE VIE 

 

Fiche d’orientation 1.3 : Lutte contre la sédentarité et l'insuffisance d'activité physique 

 

Fiche action 1.4.2 : SENSIBILISATION DU GRAND PUBLIC SUR L’IMPORTANCE DU 

SOMMEIL 
 

Objectif opérationnel Mettre en place et animer des ateliers de sensibilisation sur l’importance du 

sommeil 

Pilote(s) de l'action Commune d’Hyères  

Périmètre de l'action Commune d’Hyères 

Public(s) cible(s) Tout public 

Autres références 

spécifiques à l'action 

Selon une enquête 2017 de l’Institut du Sommeil et de la Vigilance, 54% des 

Français jugent leur sommeil insuffisant et 28% déclarent être somnolents. 

Nous savons également que la qualité et la quantité de sommeil, si elle est 

insuffisante, favorise la perte de vigilance et augmente le stress et la 

dépression. 

Programme d’actions sur le sommeil 

Éléments de contexte 

spécifiques à l'action 

Les modes de vie actuels ont entrainé, dans la population générale, des 

modifications significatives concernant la durée du sommeil, à l’origine 

d’une dette de sommeil chronique. Le sommeil est une fonction rythmée par 

trois horloges (biologique, circadienne et sociale) qui se synchronise par 

l’intermédiaire du système optique et fait intervenir toute une série 

d’hormones, l’horloge biologique agit comme chef d’orchestre pour 

l’organisme et contrôle de nombreuses fonctions. Une mauvaise 

synchronisation ou une désynchronisation de cette horloge, a des 

conséquences sur le sommeil et la vigilance, majorants ainsi le risque 

accidentel. D’autres effets délétères (cardio-vasculaire, digestif, 

neuropsychique…) sont également fréquemment rapportés. Sur le plan 

clinique, les insomnies sont les troubles du sommeil les plus souvent 

rencontrés. Il ne faut toutefois pas oublier la somnolence, l’apnée du sommeil 

et la narcolepsie. 

Les interventions efficaces ou prometteuses ont démontré qu’il fallait 

travailler également sur les résistances personnelles pour inscrire la 

prévention dans un cadre de vie.  

Description de l'action 

et modalités de l'action 

Conférences et actions collectives sur l’impact du sommeil sur la santé : 

- Connaitre les besoins et rythmes de sommeil ; 

- Connaître les bienfaits du sommeil sur la santé physique ; 

- Connaître les bienfaits du sommeil sur la santé morale et sociale ; 

- Connaître les perturbateurs et les facilitateurs du sommeil ; 

- Savoir repérer les signes de fatigues ; 

- Les interactions entre sommeil/ alimentation/ activité physique adaptée/ 

prévention des accidents de la vie courante. 

 

Calendrier Action ponctuelle  

Partenaires Education nationale, MFS, ASEPT PACA, CODES83, …. 
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Indicateurs de 

suivi/résultats 

Tous les indicateurs quantitatifs doivent être présentés en distinguant le genre 

(H/F) et  par quartier prioritaire politique de la ville et quartier en veille active : 

- Nombre et type de conférences/actions ; 

- Nombre de séance prévues/réalisées ; 

- Nombre et type de participants ; 

- Nombre et type de professionnels impliqués ; 

- Nombre de structures impliquées. 
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Axe 1 : NUTRITION ET HYGIÈNE DE VIE 

 

Fiche d’orientation 1.3 : Lutte contre la sédentarité et l'insuffisance d'activité physique 

 

Fiche action 1.4.3 : SENSIBILISATION DES JEUNES AUX  RISQUES AUDITIFS 
 

Objectif opérationnel Mise en place d’ateliers de sensibilisation aux risques auditifs auprès des jeunes 

Pilote(s) de l'action ARS PACA  

Périmètre de l'action Commune d’Hyères 

Public(s) cible(s) Professionnels de l'EEDD, de l'EPS  

Enseignants, infirmières d'établissements 

Élèves des classes des collèges 

Autres références 

spécifiques à l'action 

Plan National santé Environnement 

Projet Régional Santé Environnement PACA 

Éléments de contexte 

spécifiques à l'action 

L’État a pris l’ampleur de cette problématique en la faisant figurer dans ses 

lois Grenelle 1 et Grenelle 2, lois fondatrices de notre politique 

environnementale nationale. 9,2 % des personnes de 18 ans et plus, déclarent 

des difficultés d’audition sévères pour entendre ce qui se dit dans une 

conversation dans un environnement calme ou bruyant (selon le Rapport sur 

l’état de santé de la population en France- Edition 2015 – Drees). 

Le 3ème plan national santé environnement 2015-2019, rappelle que le bruit 

figure parmi les principales nuisances ressenties par les français dans leur vie 

quotidienne et leur environnement de proximité. 

Outre la surdité, les autres effets sur la santé qu’il entraîne sont mal connus et 

peu pris en compte (risques extra-auditifs tels que perturbation du sommeil, 

fatigue, hypertension artérielle, troubles cardiaques, réduction des défenses 

immunitaires, aggravation de l’état anxiodépressif, etc.). 

Le Centre d’Information et de Documentation sur le Bruit (CIDB) a observé 

une pratique du lecteur MP3 chez les enfants de plus en plus jeunes. Cela 

commence au primaire où 10% des enfants disent s'endormir avec les 

écouteurs sur un panel de 400 enfants et ce chiffre passe à 17% au collège sur 

un panel de 840 préadolescents. 

Lors de l’examen du projet de loi relatif à la santé, le Gouvernement a fait 

voter deux amendements en mars 2015, dans le code de santé publique. Le 

premier inscrivant le principe de prévention des risques liés au bruit 

notamment pour les jeunes, et le second concerne les appareils portables qui 

doivent être conçus de manière à être sans danger pour l’audition. 

Description de l'action 

et modalités de l'action 

Formation des enseignants et infirmiers scolaires des collèges et animation 

d’ateliers, dont « Écoute tes oreilles » et « À votre écoute ». 

Calendrier Année scolaire 

Partenaires Éducation nationale, GRAINE PACA/CRES PACA/CODES 83, Mutualité 

Française Sud, … 

Indicateurs de 

suivi/résultats 

Tous les indicateurs quantitatifs doivent être présentés en distinguant le genre 

(H/F) et  par quartier prioritaire politique de la ville et quartier en veille active : 

- Nombre et type de réunion ; 

- Nombre de participants ; 

- Nombre et type de professionnels impliqués ; 

- Nombre et niveau (6
ème

 -> 3
ème

) de classes sensibilisées ; 

- Nombre de séance prévues/réalisées. 
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AXE 2 :  

 

VIEILLISSEMENT DE LA POPULATION ET  

PRISE EN COMPTE DU HANDICAP 
 

Fiche d’orientation 2.1 :  

 

Lutte contre l’isolement social et le mal-être de la personne âgée 
 

Objectif stratégique Améliorer le bien-être de la personne âgée 

Objectif spécifique Lutter contre l’isolement de la personne âgée 

Pilote(s) de l'action CCAS – ARS PACA – CD83 

Périmètre de l'action Commune d’Hyères  

Public(s) cible(s) Seniors à partir de 60 ans et leur entourage 

Autres références 

spécifiques à l'action 

Plan Bien vieillir 

Plan national d’Action de Prévention de la Perte d’Autonomie 

Plan Sport Santé Bien Être 

Plan National Nutrition Santé  

Plan Cancer 

Plan National Santé Environnement 

Plan National Sport Santé Bien-être 

Projet Régional de Santé PACA 

Modalité des actions 2.1.1. Renforcement et préservation du lien social 

2.1.2. Formation du personnel encadrant au repérage de la crise 

suicidaire 

 

Voir la description dans les fiches action spécifiques 

 

Calendrier Tout au long du CLS 

Partenaires Commune d’Hyères – CLIC – CODES83 – Mutualité Française du Sud – 

ASEPT PACA - PTA d’Hyères… 

Indicateurs de 

suivi/résultats 

Tous les indicateurs quantitatifs doivent être présentés en distinguant le 

genre (H/F) et  par quartier prioritaire politique de la ville et quartier en 

veille active : 

 

Cf. fiches action spécifiques 
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Axe 2 : VIEILLISSEMENT DE LA POPULATION ET 

PRISE EN COMPTE DU HANDICAP 

 

Fiche d’orientation 2.1 : Lutte contre l’isolement social et le mal-être de la personne âgée 

 

Fiche action 2.1.1 : RENFORCEMENT ET PRÉSERVATION DU LIEN SOCIAL 
 

Objectif opérationnel Soutenir les engagements citoyens en faveur du développement du lien social  

Pilote(s) de l'action CCAS 

Périmètre de l'action Commune d'Hyères 

Public(s) cible(s) Personnes âgées 

Autres références 

spécifiques à l'action 

Plan Bien vieillir 

Plan national d’Action de Prévention de la Perte d’Autonomie 

Plan Sport Santé Bien Être 

Plan National Nutrition Santé 

Éléments de contexte 

spécifiques à l'action 

En Europe, la France est le pays où les habitants sont le plus isolés. La Fondation 

de France considère que 300 000 personnes sont en « Mort sociale ». Au niveau 

des personnes âgées en France, c'est une personne sur quatre qui est isolée. 1,5 

million de personnes de plus de 75 ans vivent dans une solitude qu'elles n'ont pas 

choisi. Si rien ne change, les estimations montrent que d'ici 25 ans, ce chiffre 

passera à 4 millions. 

Pour l'année 2014, Sirsé Paca évaluait à 3225 le nombre de personnes âgées de 

75 ans ou plus, vivant seules à Hyères. 

Être victime d'isolement est une souffrance pour l'individu qui le subi. Il entraîne 

un sentiment d'inutilité et diminue l'estime de soi. L'isolement accélère la perte 

d'autonomie, favorise les états dépressifs et peut conduire au repli sur soi et à 

l'invisibilité sociale, ce qui augmente les dysfonctionnements des prises en 

charge. 

Description de l'action 

et modalités de l'action 

Mise en œuvre localement du dispositif MONALISA : 

- Rencontre avec des citoyens, des associations et des institutions... ; 

- Diffusion d'un questionnaire à l'attention des professionnels et des 

bénévoles, destiné à créer ou favoriser les relations autour du public 

âgé ; 

- Créer une charte qui définit des principes, des objectifs et des valeurs ; 

- Signature de la charte Monalisa ; 

- Regrouper des équipes citoyennes ; 

- Mettre en places des projets ; 

- Initier une dynamique autour de Monalisa ; 

Calendrier 

 

Tout au long du contrat 

Partenaires CD83, ARS PACA, CRERA, CLIC, Petits frères des Pauvres, Jardin d'Éole, 

professionnels et bénévoles, PTA d’Hyères…… 

Indicateurs de 

suivi/résultats 

Tous les indicateurs quantitatifs doivent être présentés en distinguant le genre 

(H/F) et  par quartier prioritaire politique de la ville et quartier en veille active : 

- Nombre d'équipes ; 

- Nombre de projets ; 

- Nombre de réunions ; 

- Nombre et type d'adhérents. 
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Axe 2 : VIEILLISSEMENT DE LA POPULATION ET 

PRISE EN COMPTE DU HANDICAP 

 

Fiche d’orientation 2.1 : Lutte contre l’isolement social et le mal-être de la personne âgée 

 

Fiche action 2.1.2 : FORMATION DU PERSONNEL ENCADRANT AU REPÉRAGE DE LA 

CRISE SUICIDAIRE CHEZ LA PERSONNE ÂGÉE 
 

Objectif 

opérationnel 

Former les personnels encadrant les personnes âgées et/ou handicapés sur le repérage 

de la crise suicidaire et la prise en charge de la souffrance psychique chez la personne 

âgée 

Pilote(s) de l'action CCAS / ARS PACA 

Périmètre de l'action Commune d’Hyères  

Public(s) cible(s) Professionnels pluridisciplinaires (professionnels de l’éducation, de la santé, du social) 

travaillant auprès des personnes âgées en situation de vulnérabilité 

Autres références 

spécifiques à l'action 

Plan Bien vieillir 

Plan national d’Action de Prévention de la Perte d’Autonomie 

Plan Sport Santé Bien Être  

Programme national d’actions contre le suicide2011-2014 

Observatoire National du Suicide 2016 (2ème rapport)  

Épidémiologie du suicide en PACA d’après les données de l’ORS PACA 

Éléments de contexte 

spécifiques à l'action 

La souffrance psychologique correspond à la présence de symptômes anxieux et 

dépressifs, plus ou moins intenses et durables, qui peuvent être réactionnels à des 

situations éprouvantes et à des difficultés existentielles ou résulter d’un trouble 

psychiatrique. 

 

La dépression est l’un des problèmes de santé mentale les plus communs chez le sujet 

âgé. Elle concernerait 15 % des plus de 65 ans en population générale, 40 % en 

institution, dont 10 à 15 % dans la première année suivant l’admission. La dépression 

diminue la durée de vie, augmente le risque somatique, le recours aux soins et à 

hospitalisation. La dépression est une cause importante de perte d’autonomie et 

d’institutionnalisation. Elle est associée à un risque important de passage à l’acte 

suicidaire.  

La dépression est sous diagnostiquée et insuffisamment traitée, en raison de la 

difficulté à reconnaître la dépression comme pathologie curable. 15 à 30 % des 

patients âgés consultant en médecine générale auraient un syndrome dépressif et 75 % 

des personnes âgées commettant un suicide ont consulté leur médecin dans le mois 

précédant leur décès. Malgré cela la dépression reste, il faut le répéter, sous-

diagnostiquée et sous-traitée.  

Description de 

l'action et modalités 

de l'action 

Organiser des formations à destination des professionnels encadrant les personnes 

âgées : 

 Travailler sur les représentations des professionnels et améliorer leurs 

connaissances sur les notions de crise suicidaire et de souffrance psychique ; 

 Former les participants à l’utilisation de pratiques et d’outils de repérage de la 

crise suicidaire ; 

 Échanger sur les pratiques professionnelles et développer des connaissances 

concernant les lieux de prise en charge et les modes de fonctionnement de ces 

structures. 

Calendrier Annuel 

Partenaires CARSAT, MSA, MFS, ASEPT PACA, CODES83, CLIC, PTA d’Hyères……. 
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Indicateurs de 

suivi/résultats 

Tous les indicateurs quantitatifs doivent être présentés en distinguant le genre (H/F) et  

par quartier prioritaire politique de la ville et quartier en veille active : 

- Nombre de formations réalisées ; 

- Nombre et type d’intervenants ; 

- Nombre de bénéficiaires ; 

- Nombre de professionnels impliqués. 
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AXE 2 : 

 

VIEILLISSEMENT DE LA POPULATION ET  

PRISE EN COMPTE DU HANDICAP 

 

 

Fiche d’orientation 2.2 :  
 

Prévention de la perte d’autonomie 
 

Objectif stratégique Améliorer le bien-être de la personne âgée 

Objectif spécifique Prévenir la perte d’autonomie 

Pilote(s) de l'action Commune d’Hyères – ARS PACA - Conférence des financeurs – CD83 – 

CARSAT Sud Est 

Périmètre de l'action Commune d’Hyères  

Public(s) cible(s) Senior à partir de 60 ans et leur entourage 

Autres références 

spécifiques à l'action 

Plan Bien vieillir 

Plan national d’Action de Prévention de la Perte d’Autonomie 

Plan Sport Santé Bien Être 

Plan National Nutrition Santé  

Plan Cancer 

Plan National Santé Environnement 

Plan National Sport Santé Bien-être 

Projet Régional de Santé PACA 

Modalité des actions 2.2.1. Promotion du Bien vieillir de la personne âgée 

2.2.2. Promotion des ateliers sur l'équilibre et la prévention des chutes 

chez la personne âgée 

2.2.3. Préservation des capacités cognitives chez la personne âgée 

2.2.4. Soutien aux aidants des personnes âgées 

 

Voir la description dans les fiches action spécifiques 

 

Calendrier Tout au long du CLS 

Partenaires Commune d’Hyères - CODES 83 – Mutualité Française – Siel Bleu – 

ASEPT – TRAX XART – CLIC - PTA d’Hyères… 

Indicateurs de 

suivi/résultats 

Tous les indicateurs quantitatifs doivent être présentés en distinguant le 

genre (H/F) et  par quartier prioritaire politique de la ville et quartier en 

veille active : 

 

Cf. fiches action spécifiques 
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Axe 2 : VIEILLISSEMENT DE LA POPULATION ET 

PRISE EN COMPTE DU HANDICAP 

 

Fiche d’orientation 2.2 : Prévention de la perte d’autonomie 

 

Fiche action 2.2.1 : Promotion du Bien vieillir de la personne âgée 
 

Objectif opérationnel Mettre en place et animer des ateliers collectifs de prévention du bien vieillir auprès 

des personnes vieillissantes vivant à domicile  

Pilote(s) de l'action ARS PACA – CD 83 

Périmètre de l'action Commune d’Hyères 

Public(s) cible(s) - Seniors à partir de 60 ans  

- Personnels des CCAS 

Autres références 

spécifiques à l'action 

Plan Bien vieillir 

Plan national d’Action de Prévention de la Perte d’Autonomie 

Plan Sport Santé Bien Être 

Plan National Nutrition Santé 

Éléments de contexte 

spécifiques à l'action 

Les projections de l’INSEE annoncent qu’à l’horizon 2050, un habitant sur trois sera 

âgé de 60 ans ou plus contre un sur cinq en 2005. C’est dans ce contexte que la loi pour 

l’adaptation de la société au vieillissement a été pensée. Entrée en vigueur le 1er 

janvier 2016, elle a pour objectif de retarder la dépendance et d’optimiser 

l’accompagnement des personnes en perte d’autonomie.  

De nombreuses études validées scientifiquement indiquent qu’en matière de prévention 

de perte d’autonomie, les interventions les plus efficaces réalisées concernent la 

prévention des chutes et la promotion de la santé mentale.  

La notion de « vieillissement » ne doit plus être associée à une période de vie 

«difficile», mais doit être l’occasion de valoriser les aptitudes existantes et de travailler 

au développement de nouvelles ressources. 

Description de 

l'action et modalités 

de l'action 

Mise en œuvre d’actions collectives sur le bien vieillir, en particulier sur les 

thématiques suivantes : 

- Prévention des risques de sarcopénie – malnutrition/dénutrition, 

- Prévention l’ostéoporose et des chutes, 

- Préservation des capacités mnésiques, 

- Améliorer le repérage et la prise en charge de la souffrance psychique. 

Calendrier Tout au long du CLS 

Partenaires CODES83, ARTETSI, MFS, ASEPT PACA, CLIC, PTA d’Hyères… 

Indicateurs de 

suivi/résultats 

Tous les indicateurs quantitatifs doivent être présentés en distinguant le genre (H/F) et  

par quartier prioritaire politique de la ville et quartier en veille active : 

- Nombre et types de structures partenaires ; 

- Nombre et type de professionnels mobilisés ; 

- Nombre de participations seniors ; 

- Nombre de modules prévus et réalisés ; 

- Nombre de séances prévues et réalisées ; 

- Nombre de journées évènementielles / conférences prévues et réalisées. 
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Axe 2 : VIEILLISSEMENT DE LA POPULATION ET 

PRISE EN COMPTE DU HANDICAP 

 

Fiche d’orientation 2.2 : Prévention de la perte d’autonomie 

 

Fiche action 2.2.2 : PROMOTION DES ATELIERS SUR L’ÉQUILIBRE ET LA 

PRÉVENTION DES CHUTES CHEZ LA PERSONNE ÂGÉE 
 

Objectif opérationnel Organiser des ateliers d’activité physique adaptée pour prévenir la perte d’équilibre  

Pilote(s) de l'action ARS PACA – CD 83  

Périmètre de l'action Commune d’Hyères 

Public(s) cible(s) Seniors à partir de 60 ans 

Autres références 

spécifiques à l'action 

Plan Bien vieillir 

Plan national d’Action de Prévention de la Perte d’Autonomie 

Plan Sport Santé Bien Être 

Plan National Nutrition Santé 

Éléments de contexte 

spécifiques à l'action 

La lutte contre la sédentarité et la pratique d’activité physique et sportive pour les 

personnes avançant en âge s’inscrivent au cœur des enjeux de santé publique. 

En 2040, 10 millions de français auront plus de 75 ans soit deux fois plus qu’en 2007, 

et les plus de 60 ans représenteront 31% de la population. 

Tous les indicateurs montrent aujourd’hui que l’un des facteurs les plus délétères pour 

la santé est la sédentarité et le manque d’activité physique régulière. Ainsi la pratique 

régulière d’activité physique adaptée a pour but de préserver la santé des aînées, 

d’éviter la surenchère des soins et de prévenir la perte d’autonomie. 

Description de l'action 

et modalités de l'action 

Sensibilisation sur l’importance d’une pratique régulière d’activité physique à travers 

des conférences interactives. 

Mise en pratique de séances d’activité physique orientée sur la prévention des chutes. 

 

Calendrier Tout au long du CLS 

Partenaires CCAS, CLIC, SIEL BLEU, MFS, ASEPT PACA, ARTETSI, CODES83, PTA 

d’Hyères… 

Indicateurs de 

suivi/résultats 

Tous les indicateurs quantitatifs doivent être présentés en distinguant le genre (H/F) et  

par quartier prioritaire politique de la ville et quartier en veille active : 

- Nombre de séances/cycles prévus et réalisés ; 

- Nombre de participants ; 

- Tranche d’âge représentée ; 

- Évolution (test d’équilibre, de condition physique, …). 
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Axe 2 : VIEILLISSEMENT DE LA POPULATION ET 

PRISE EN COMPTE DU HANDICAP 

 

Fiche d’orientation 2.2 : Prévention de la perte d’autonomie 

 

Fiche action 2.2.3 : PRÉSERVATION DES CAPACITÉS COGNITIVES CHEZ LA 

PERSONNE ÂGÉE 
 

Objectif opérationnel 
Mettre en place des ateliers collectifs de remédiation/stimulation cognitive auprès de la 

personne âgée 

Pilote(s) de l'action ARS PACA – CD 83  

Périmètre de l'action Commune d’Hyères 

Public(s) cible(s) Personnes âgées de plus de 55 ans 

Autres références 

spécifiques à l'action 

Plan Bien vieillir 

Plan national d’Action de Prévention de la Perte d’Autonomie 

Plan Sport Santé Bien Être 

Plan National Nutrition Santé 

Éléments de contexte 

spécifiques à l'action 

La mémoire fait partie intégrante de la personnalité, cependant certains facteurs 

peuvent en dégrader les performances : le surmenage, l’anxiété, la déprime, la routine, 

la retraite non préparée, certains médicaments. 

La perte de mémoire fragilise les seniors car elle contribue à diminuer leur 

concentration, leur dynamisme et par conséquent leur sociabilité. Dans la 

plupart des cas, une baisse de performance de la mémoire révèle que les fonctions 

cérébrales n’ont pas été suffisamment stimulées. 

Il est important de préserver sa mémoire car elle permet : de diminuer son stress, 

d’améliorer son humeur, d’entretenir ses performances cognitives, d’acquérir de 

nouvelles capacités. 

Tous ces facteurs contribuent à l’amélioration de l’image de soi. 

Description de l'action 

et modalités de l'action 

Mise en œuvre de conférences de sensibilisation et d’ateliers pour stimuler, développer 

et renforcer les mécanismes de mémorisation. 

Calendrier Annuel 

Partenaires CCAS, CLIC, MFS, ASEPT PACA, ARTETSI, TRAX XART, CODES83, PTA 

d’Hyères…… 

Indicateurs de 

suivi/résultats 

Tous les indicateurs quantitatifs doivent être présentés en distinguant le genre (H/F) et  

par quartier prioritaire politique de la ville et quartier en veille active :  

- Nombre de séances/cycles prévus et réalisés ; 

- Nombre de participants ; 

- Tranche d’âge représentée ; 

- Évolution (test d’équilibre, de condition physique, …). 
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Axe 2 : VIEILLISSEMENT DE LA POPULATION ET 

PRISE EN COMPTE DU HANDICAP 

 

Fiche d’orientation 2.2 : Prévention de la perte d’autonomie 

 

Fiche action 2.2.4 : SOUTIEN AUX AIDANTS DES PERSONNES ÂGÉES 
 

Objectif opérationnel 
Organiser et animer des temps de formation pour les aidants familiaux et 

professionnels intervenant auprès des personnes âgées 

Pilote(s) de l'action CARSAT Sud-Est  

Périmètre de l'action Commune d’Hyères 

Public(s) cible(s) - Professionnels de l'aide à domicile ; 

- Professionnels des établissements d'hébergement ; 

- Services à domicile ; 

- Associations prenant en charge des personnes âgées. 

Autres références 

spécifiques à l'action 

Programme National Nutrition Santé 

Programme National pour l'Alimentation 

Programme Alimentation et Insertion 

Plan National d'Action de prévention de la perte d'autonomie 

Plan des Maladies Neuro-Dégénératives 2014-2019 

Plan de solidarité grand âge 

Éléments de contexte 

spécifiques à l'action 

Dans un secteur présentant de fortes disparités en termes de qualification, la 

professionnalisation des aides à domicile et des aidants familiaux est aujourd’hui une 

question prépondérante. 

La progression des besoins de soutien à l’autonomie conjuguée à une volonté nationale 

de promouvoir le soutien à domicile dans le champ de la gérontologie nécessite le  

développement de formations qualifiantes. 

Description de l'action 

et modalités de l'action 

Modules composant un parcours de formations thématiques : 

 La prévention des effets du vieillissement et les comportements favorables ; 

 Les risques psychosociaux et le lien social des aides à domicile et des 

personnes âgées. 

Calendrier Tout au long du CLS 

Partenaires CCAS, CLIC, MFS, ASEPT PACA, CODES83, ARTETSI, METAFOR, TRAX XART, 

SIEL BLEU, PTA d’Hyères…… 

Indicateurs de 

suivi/résultats 

Tous les indicateurs quantitatifs doivent être présentés en distinguant le genre (H/F) et  

par quartier prioritaire politique de la ville et quartier en veille active :  

- Nombre de séances/cycles prévus et réalisés ; 

- Nombre de participants ; 

- Tranche d’âge représentée des aidants. 
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AXE 2 : 

 

VIEILLISSEMENT DE LA POPULATION ET  

PRISE EN COMPTE DU HANDICAP 
 

 

Fiche d’orientation 2.3 :  

 

Renforcement de la prise en compte du handicap  
 

Objectif stratégique Améliorer le bien-être de la personne en situation de handicap 

Objectif spécifique Prévenir la perte d’autonomie 

Pilote(s) de l'action Commune d’Hyères  

Périmètre de l'action Commune d’Hyères  

Public(s) cible(s) Personnes en situation de handicap et leur entourage 

Autres références 

spécifiques à l'action 

Plan national de Santé Publique 

Plan Bien vieillir 

Plan national d’Action de Prévention de la Perte d’Autonomie 

Plan Sport Santé Bien Être 

Plan National Nutrition Santé  

Plan Cancer 

Plan National Santé Environnement 

Plan National Sport Santé Bien-être 

Projet Régional de Santé PACA 

Priorités prévention 2018 pour les personnes en situation de handicap  

Modalité des actions 2.3.1 Prise en compte des besoins de santé des personnes en situation de 

handicap 

 

Voir la description dans la fiche action spécifique 

 

Calendrier Tout au long du CLS 

Partenaires Commune d’Hyères, ARS PACA, CD83, CODES83, … 

Indicateurs de 

suivi/résultats 

Tous les indicateurs quantitatifs doivent être présentés en distinguant le 

genre (H/F) et  par quartier prioritaire politique de la ville et quartier en 

veille active : 

 

Cf. fiche action spécifique 
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Axe 2 : VIEILLISSEMENT DE LA POPULATION ET 

PRISE EN COMPTE DU HANDICAP 

 

Fiche d’orientation 2.3 : Renforcement de la prise en compte du handicap 

 

Fiche action 2.3.1 : PRISE EN COMPTE DES BESOINS DE SANTÉ DES PERSONNES EN 

SITUATION DE HANDICAP 
 

Objectif 

opérationnel 

Recenser les besoins de santé des personnes en situation de handicap en vue de 

proposer des actions 

Périmètre de l'action Commune d’Hyères  

Public(s) cible(s) - Professionnels encadrant les personnes handicapées 

- Personnes handicapées 

Autres références 

spécifiques à l'action 

Plan national de Santé Publique  

Plan national d’Action de Prévention de la Perte d’Autonomie 

Priorités prévention 2018 pour les personnes en situation de handicap  

Projet Régional de Santé PACA 

Éléments de contexte 

spécifiques à l'action 

Mesure 22 des Priorités prévention (commission interministériel de la santé du 

26/03/2018): 

Pour les soins de santé généraux, les personnes en situation de handicap ont des 

besoins supérieurs à la population générale. Ce constat est lié au cumul de besoins de 

santé non spécifiques au handicap et de problèmes somatiques et psychiques 

spécifiques accrus pour les personnes en situation de handicap.  

En dépit de ces besoins accrus, les personnes en situation de handicap font 

l’expérience de nombreux obstacles pour accéder aux soins, liés à la fois aux facteurs 

propres à la personne (mobilité et capacités de communication réduites, crainte des 

soins, raisons financières) et aux facteurs environnementaux (accessibilité des locaux 

et des équipements, manque de formation au handicap des professionnels de santé). 

Ainsi, le recours à certaines spécialités médicales est plus faible, comme c’est le cas 

des consultations chez le gynécologue ou des consultations bucco-dentaires (les 

personnes titulaires de l’allocation aux adultes handicapés (AAH) ont un recours réduit 

de 9 points pour l’accès aux soins dentaires et de 17 points pour les soins 

gynécologiques).  

Ces constats mettent en exergue la nécessité d’actions de prévention et d’éducation 

pour la santé, d’un dépistage précoce (dépistage des cancers et des lésions bucco-

dentaires notamment) et d’un bilan de santé axé sur les problématiques somatiques de 

façon adaptée aux besoins des personnes handicapées pour répondre à des situations 

parfois complexes.  

Description de 

l'action et modalités 

de l'action- 

- Mettre en place un groupe de travail sur la prise en compte de la prévention et 

l’accès aux soins en cas de handicap ; 

- Définir un plan d’action ; 

- Mettre en place les actions. 

Calendrier Annuel 

Partenaires CD83, ADAPEI, APF, CARSAT, MSA, MFS, ASEPT PACA, CODES83, …. 

Indicateurs de 

suivi/résultats 

Tous les indicateurs quantitatifs doivent être présentés en distinguant le genre (H/F) et  

par quartier prioritaire politique de la ville et quartier en veille active : 

- Nombre de rencontre ; 

- Nombre et type d’actions proposées ; 

- Nombre et type de professionnels impliqués ; 

- Nombre de bénéficiaires. 
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Axe 3 : 

 

SANTE ENVIRONNEMENTALE 
 

Fiche d’orientation 3.1. :  

 

Lutte contre le saturnisme 
 

Objectif stratégique Améliorer l’état de santé par la prise en compte des facteurs 

environnementaux 

Objectif spécifique Lutter contre le saturnisme 

Pilote(s) de l'action ARS PACA  

Périmètre de l'action Commune d’Hyères  

Public(s) cible(s) Tout public 

Autres références 

spécifiques à l'action 

Loi de mobilisation pour le logement et de lutte contre l’exclusion du 25 

mars 2009.  

Plan de lutte la pauvreté et l’inclusion sociale de 2013 

Plan National de Santé Publique  

Plan National Santé Environnement 

Plan Régional de Santé Environnement PACA 2015-2021 

Plan départemental de lutte contre l’habitat indigne dans le Var 

Modalité des actions 3.1.1. Promotion de la consultation « Enfant-environnement » auprès des 

familles présentant des facteurs de risque. 

 

Voir la description dans la fiche action spécifique 

 

Calendrier Tout au long du CLS 

Partenaires CHITS - CODES 83 – CD 83 (PMI et UTS) – PDLHI – SCHS – 

Commune d’Hyères, … 

Indicateurs de 

suivi/résultats 

Tous les indicateurs quantitatifs doivent être présentés en distinguant le 

genre (H/F) et  par quartier prioritaire politique de la ville et quartier en 

veille active : 

 

Cf. fiche action spécifique 
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Axe 3 : SANTE ENVIRONNEMENTALE 

 

Fiche d’orientation 3.1 : Lutte contre le saturnisme 

 

FICHE ACTION 3.1.1 : PROMOTION DE  LA CONSULTATION « ENFANT-

ENVIRONNEMENT » AUPRÈS DES FAMILLES PRÉSENTANT DES FACTEURS DE RISQUES 
 

Objectif 

opérationnel 

Déployer et promouvoir la Consultation « Enfant-Environnement » du CHITS sur le 

territoire hyérois 

Pilote(s) de l'action ARS PACA 

Périmètre de 

l'action 

Commune d’Hyères 

Public(s) cible(s) - Enfant de 0 à 18 ans 

- Parents 

- Professionnels au contact des enfants 

Autres références 

spécifiques à 

l'action 

Loi de mobilisation pour le logement et de lutte contre l’exclusion du 25 mars 2009.  

Plan de lutte la pauvreté et l’inclusion sociale de 2013 

Plan National de Santé Publique  

Plan National Santé Environnement 

Plan Régional Santé Environnement PACA 2015-2021 

Plan départemental de lutte contre l’habitat indigne dans le Var  

Éléments de 

contexte spécifiques 

à l'action 

La consultation enfant environnement  a pour objectifs  de repérer et de soigner les enfants 

(0 à 17 ans) intoxiqués au plomb (plombémie > ou égale à 50 µg/L) et/ou dont l'état du 

logement où ils résident a un impact sur leur état de santé (asthme, allergies).  

La CEE concourt à la lutte contre le mal-logement et à la prévention des risques 

environnementaux sur la santé, en particulier le saturnisme. 

Le saturnisme désigne l'intoxication aigüe ou chronique par le plomb. Le plomb contenu 

dans les vieilles peintures, poussières, anciennes canalisations d'eau, activités de 

ferraillages, céramiques artisanales, peut être à l'origine d'une intoxication des enfants 

(saturnisme infantile). Un simple dépistage par une analyse de sang permet de 

diagnostiquer une éventuelle intoxication au plomb. Les effets du plomb étant 

particulièrement graves chez les enfants (effets neurologiques, retard de développement, 

perte de points de quotient intellectuel) du fait qu'ils absorbent quatre fois plus rapidement 

le plomb, les cas de saturnisme infantiles doivent faire l'objet d'une déclaration obligatoire 

et déclenchent une procédure d'urgence visant à supprimer l'exposition au plomb au sein 

du logement. 

L'ARS estime le nombre d'enfants potentiellement concernés sur TPM à 1332 et Hyères 

serait la deuxième commune la plus concernée au regard des données d'habitat ancien 

potentiellement à risque. 

Description de 

l'action et modalités 

de l'action 

Déploiement de la consultation « Enfant-Environnement » sur le territoire hyérois en 

collaboration avec le centre hospitalier d’Hyères : 

- Favoriser l’accès et la continuité des soins des enfants susceptibles d’être exposés 

à des risques environnementaux liés au logement ; 

- Travail en partenariat avec acteurs sociaux, para médicaux et médicaux ; 

- Ouverture des droits (au sein de la PASS : Permanence d’Accès aux Soins de 

Santé) ; 

- Consultations spécialisées (dépistage du saturnisme infantile, dépistage et 

traitement de maladies environnementales - asthme/allergies - liées au logement 

par prise de sang pour recherche du plomb, allergènes, sérologies vaccinales) ; 

- Visites à domicile par l’IDE/conseillère habitat santé, sur prescription médicale 

lors de seuil de vigilance ou DO saturnisme. 

 

Calendrier 

 

Tout au long du CLS  
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Partenaires Travail en partenariat avec les collectivités locales et territoriales : PMI, UTS, SCHS, 

PDLHI,  Anah, ADIL, CAF, Infirmières scolaires, Promo-Soins, CADA, pédiatres 

libéraux… 

 

Indicateurs de 

suivi/résultats 

Tous les indicateurs quantitatifs doivent être présentés en distinguant le genre (H/F) et  

par quartier prioritaire politique de la ville et quartier en veille active : 

- Nombre, type et lieu de campagnes de promotion  

- Nombre et type de public informé lors des campagnes de promotion 

- Nombre d'enfants vus annuellement ; 

- Nombre de consultations + nombre d'examens laboratoire (plombémie, etc.) ; 

- Nombre de visites à domicile ; 

- Nombre de rencontres partenaires et intra-hospitalières (recensement également du 

nombre de personne et CSP) ; 

- Nombre d'orientation intra et extra hospitalière vers la CEE intra (recensement des 

personnes qui orientent) ; 

- Nombre de suivis sociaux ; 

- Nature des orientations après la CEE. 

 

Indicateurs qualitatifs : 

- État de santé des enfants avant et après CEE ; 

- Amélioration de des conditions de logement (nombre de relogement éventuel).  
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AXE 3 : 

 

SANTE ENVIRONNEMENTALE 

 
Fiche d’orientation 3.2. :  

 

Préservation de la qualité de l’air  
 

Objectif stratégique Améliorer l’état de santé par la prise en compte des facteurs 

environnementaux 

Objectif spécifique Préserver la qualité de l’air intérieur/extérieur 

Pilote(s) de l'action Commune d’Hyères – ARS PACA – MTPM – CD 83 

Périmètre de l'action Commune d’Hyères  

Public(s) cible(s) Tout public  

Autres références 

spécifiques à l'action 

Plan National de Santé Publique  

Plan Cancer 2014-2019 

Plan National Santé Environnement 

Plan Climat Air Énergie Territoire 

Plan Régional Santé Environnement PACA 2015-2021 

Plan de Protection de l'Atmosphère du Var 

Modalité des actions 3.2.1  Préservation de la qualité de l’air intérieur : 

- Formation du personnel dédié au nettoyage à l'utilisation de 

produits pauvres en biocides (crèches, écoles maternelles) ; 

- Sensibilisation du public à la qualité de l'air intérieur ; 

3.2.2 Préservation de la qualité de l’air extérieur :  

- Développement des mobilités douces ; 

- Mises en place des Plans de déplacements d’établissements 

scolaires ; 

3.2.3 Sensibilisation du personnel des espaces verts aux plantes 

allergisantes. 

 

Voir la description dans les fiches action spécifiques. 

 

Calendrier Tout au long du CLS 

Partenaires Education Nationale, ADEME, Mutualité Française Sud,  …  

Indicateurs de 

suivi/résultats 

Tous les indicateurs quantitatifs doivent être présentés en distinguant le 

genre (H/F) et  par quartier prioritaire politique de la ville et quartier en 

veille active : 

 

Cf. fiches action spécifiques 
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Axe 3 : SANTE ENVIRONNEMENTALE 

 

Fiche d’orientation 3.2 : Préservation la qualité de l’air  

 

FICHE ACTION 3.2.1 : PRÉSERVATION DE LA QUALITÉ DE L’AIR INTÉRIEUR 
 

Objectif opérationnel Organiser des campagnes d’information et de sensibilisation sur la qualité de 

l’air intérieur des habitations 

Pilote(s) de l'action Commune d'Hyères 

Périmètre de l'action Commune d'Hyères 

Public(s) cible(s) Tout public 

Autres références 

spécifiques à l'action 

Plan National de Santé Publique  

Plan Cancer 2014-2019 

Plan National Santé Environnement 

Plan Climat Air Énergie Territoire 

Plan Régional Santé Environnement PACA 2015-2021 

Éléments de contexte 

spécifiques à l'action 

Nous passons entre 80 à 90% de notre temps en lieu clos. L'air que nous y 

respirons n'est pas toujours de bonne qualité. En effet, les sources de pollution 

dans les locaux de type habitation, salle de classe ou lieux de travail, sont 

nombreuses. Cette pollution peut avoir des effets sur la santé : allergies, 

irritations des voies respiratoires, maux de tête voire intoxications.  

En 2014, l'Anses avait évalué à près de 20 000 par an le nombre de décès 

prématurés provoqués par six polluants intérieurs les mieux étudiés (benzène, 

radon, trichloréthylène, monoxyde de carbone, fumée de tabac et surtout 

particules). 

Selon un sondage TNS-Sofres, quelque 60% des utilisateurs d'encens et de 

bougies parfumées jugent ces produits sans impact, voire bénéfiques, alors que 

ces faux amis polluent (en particulier l'encens). 

Chacun peut agir pour limiter les risques sur sa santé, mais encore faut-il 

connaître les sources de pollution et les gestes à adopter. 

 Description de l'action 

et modalités de l'action 

Informer sur les sources de pollutions (tabac, monoxyde de carbone, produits de 

bricolage et de travaux, produits d'entretien de la maison, allergènes...) et leurs 

effets sur la santé, puis rappeler les bons gestes pour assainir l'air intérieur :  

- Identifier les lieux propices à la communication concernant cette 

thématique 

- Diffuser des supports de communication 

- Organiser des campagnes d'information sur les risques en lien avec la 

qualité de l'air intérieur  

Calendrier Tout au long du CLS 

Partenaires ARS, ADEME, Éducation nationale, Médecin hygiéniste de l'hôpital d'Hyères, 

Mutualité Française Sud,… 

Indicateurs de 

suivi/résultats 

Tous les indicateurs quantitatifs doivent être présentés en distinguant le genre 

(H/F) et  par quartier prioritaire politique de la ville et quartier en veille active : 

- Nombre de campagnes de sensibilisation ; 

- Lieux des campagnes ; 

- Type de publics ; 

- Type de supports. 
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Axe 3 : SANTE ENVIRONNEMENTALE 

 

Fiche d’orientation 3.2 : Préservation la qualité de l’air  

 

FICHE ACTION 3.2.2 : PRÉSERVATION DE LA QUALITÉ DE L’AIR EXTÉRIEUR 
 

Objectif opérationnel Aménager le territoire pour une meilleure qualité de l’air extérieur 

Pilote(s) de l'action Commune d'Hyères/ Métropole Toulon Provence Méditerranée 

Périmètre de l'action Commune d'Hyères 

Public(s) cible(s) Tout public 

Autres références 

spécifiques à l'action 

Plan National de Santé Publique  

Plan National Santé Environnement 

Plan Climat Air Énergie Territoire 

Plan Cancer 2014-2019 

Plan Régional Santé Environnement PACA 2015-2021 

Plan de Protection de l'Atmosphère du Var 

Éléments de contexte 

spécifiques à l'action 

En plus de lutter contre la sédentarité pour certains d'entre eux, les modes de 

déplacements doux améliorent la qualité de l'air. 

Selon l'OMS : « Le fait de respirer de l'air pur est considéré comme une 

condition essentielle de la santé et du bien-être de l'homme. Cependant la 

pollution de l'air continue de faire peser une menace importante sur le plan 

sanitaire...» En région PACA, le nombre de décès prématurés lié à la pollution 

atmosphérique a été estimé, entre 2004 et 2006, à 560 décès anticipés chaque 

année ainsi que 1000 hospitalisations pour causes cardio-respiratoires chez les 

personnes âgées de 65 ans et plus. Si cette exposition se répétait de façon 

chronique sur plusieurs années, le nombre de décès anticipés passerait à 2500 

décès anticipés par an. 

 

Par ailleurs, les effets des polluants atmosphériques se conjuguent également 

avec ceux des particules biologiques présentes dans l'air, parmi elles, les pollens 

et les moisissures. Les pollens seraient plus agressifs sous l'influence des 

polluants atmosphériques qui, de plus, fragilisent les voies respiratoires et les 

rendent plus réceptives aux pollens. 

 

Afin d'évaluer la pollution, il a été installé une station de mesure sur un bâtiment 

communal. D'autre part,  pour limiter le taux de pollution en centre-ville, la 

municipalité a mis en place un système de navettes à destination de la 

population. 

 Description de l'action 

et modalités de l'action 

Développer les infrastructures pour offrir au public la possibilité de se mouvoir 

autrement qu'en voiture individuelle : 

- Favoriser la pratique du vélo au travers d'installations ; 

- Développer les pistes cyclables ; 

- Inciter au covoiturage ; 

- Aménager des places de stationnement dédiées au covoiturage et/ou aux   

véhicules électriques ; 

- Communiquer sur les différents modes de déplacements ; 

- Développer les Plans de déplacements d’établissements scolaires. 

Calendrier Tout au long du CLS 

Partenaires Education nationale, CD83,… 

Indicateurs de 

suivi/résultats 

Tous les indicateurs quantitatifs doivent être présentés en distinguant le genre 

(H/F) et  par quartier prioritaire politique de la ville et quartier en veille active : 

- Nombre et kilomètres de pistes cyclables développées ; 

- Nombre de nouvelles installations en lien avec le vélo ; 
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- Nombre de places de stationnement dédiés aux véhicules électriques ; 

- Nombre de communications sur les mobilités douces ; 

- Nombre et fréquentation des navettes. 
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AXE 3 : SANTE ENVIRONNEMENTALE 

 
Fiche d’orientation 3.2. : Préservation de la qualité de l’air  

 

FICHE ACTION 3.2.3 : SENSIBILISATION DU PERSONNEL DES ESPACES VERTS AUX 

PLANTES ALLERGISANTES 
 

Objectif opérationnel Organiser et animer des temps de sensibiliser auprès du personnel des espaces 

verts aux plantes allergisantes pour réduire les risques allergènes 

Pilote(s) de l'action Commune d'Hyères / Métropole Toulon Provence Méditerranée 

Périmètre de l'action Commune d'Hyères 

Public(s) cible(s) Personnel du service des espaces verts de la commune 

Autres références 

spécifiques à l'action 

Plan National de Santé Publique  

Plan National Santé Environnement 

Plan Régional Santé Environnement PACA 2015-2021 

Éléments de contexte 

spécifiques à l'action 

Près d'une personne sur trois est concernée aujourd'hui par un problème 

d'allergie et les chiffres continuent d'augmenter régulièrement. De nombreux 

allergologues estiment  même que dans moins de 10 ans, une personne sur deux 

sera allergique. En France, 10 à 20% de la population est allergique aux pollens.   

De plus, les allergies respiratoires sont au premier rang des maladies chroniques 

de l'enfant. Près de 2000 décès sont enregistrés chaque année à cause de 

l'asthme. Sur l'échantillon de personnes ayant répondu au questionnaire diffusé 

par le service santé publique de la maire, il ressort que près d'un tiers des hyérois 

sont allergiques dont la moitié aux pollens. 

 Description de l'action 

et modalités de l'action 

Organiser des sessions d'information sur les plantes allergènes auprès du service 

municipal en charge de la végétalisation de la ville, afin d'éviter de multiplier  

les sources d’allergies. 

Calendrier Action ponctuelle au cours du CLS 

Partenaires Médecins hygiénistes du centre hospitalier d'Hyères, Métropole Toulon 

Provence Méditerranée. 

Indicateurs de 

suivi/résultats 

Tous les indicateurs quantitatifs doivent être présentés en distinguant le genre 

(H/F) et  par quartier prioritaire politique de la ville et quartier en veille active : 

- Nombre de sessions organisées ; 

- Nombre et type de personnes sensibilisées ; 
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Axe 3 : 

 

SANTE ENVIRONNEMENTALE 
 

Fiche d’orientation 3.3. :  

 

Intervention sur les risques liés au soleil 
 

Objectif stratégique Améliorer l’état de santé par la prise en compte des facteurs 

environnementaux 

Objectif spécifique Intervenir sur les risques liés au soleil 

Pilote(s) de l'action Commune d’Hyères – CCAS  

Périmètre de l'action Commune d’Hyères  

Public(s) cible(s) Tout public  

Autres références 

spécifiques à l'action 

Plan National de Santé Publique  

Plan National Santé Environnement 

Plan Cancer 2014-2019 

Plan Régional Santé Environnement PACA 2015-2021 

Programme Territorial de Santé du Var 

Plan des Maladies Neuro-dégénératives 2014-2019 

Dispositif Monalisa 

Modalité des actions 3.3.1 Sensibilisation sur les risques liés au soleil 

3.3.2 Incitation des personnes âgées isolées à se faire recenser dans le 

cadre du plan canicule 

 

Voir la description dans les fiches action spécifiques 

 

Calendrier Tout au long du CLS 

Partenaires Education nationale, MSA, … 

Indicateurs de 

suivi/résultats 

Tous les indicateurs quantitatifs doivent être présentés en distinguant le 

genre (H/F) et  par quartier prioritaire politique de la ville et quartier en 

veille active : 

 

Cf. fiches action spécifiques 
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Axe 3 : SANTE ENVIRONNEMENTALE 

 

Fiche d’orientation 3.3 : Intervention sur les risques liés au soleil 

 

Fiche action 3.3.1 : SENSIBILISATION SUR LES RISQUES LIÉS AU SOLEIL 
 

Objectif opérationnel Organiser des campagnes d’information grand public sur les effets du soleil et les 

moyens de s'en protéger  

Pilote(s) de l'action Commune d'Hyères – CCAS 

Périmètre de l'action Commune d'Hyères 

Public(s) cible(s) Tout public 

Autres références 

spécifiques à l'action 

Plan National de Santé Publique  

Plan National Santé Environnement 

Plan Cancer 2014-2019 

Plan Régional Santé Environnement PACA 2015-2021 

Programme Territorial de Santé du Var 

Éléments de contexte 

spécifiques à l'action 

Il est avéré que la très grande majorité des cancers cutanés est causée par une 

surexposition au rayonnement ultraviolet solaire et artificiel. En terme de santé 

publique, le cancer cutané, plus précisément le mélanome, tue près de 1500 personnes 

par an en France. 

L'évolution des comportements et, dans une moindre mesure, la diminution de la 

couche d'ozone ont fait du cancer cutané (et de la cataracte) un problème de santé 

publique. Dans la plupart des pays occidentaux, le cancer cutané est le cancer qui 

connaît le rythme de croissance le plus élevé, un doublement du nombre de nouveaux 

cas tous les dix ans environ ! C'est également un cancer qui apparaît de plus en plus tôt 

au cours de la vie. Il est même devenu, en France, la 

première cause de mortalité par cancer des 20-40 ans. 

 

De plus, après consultation des causes de passage au service des urgences de l’hôpital 

d'Hyères, les principales raisons de ces consultations sont en lien avec l'activité 

balnéaire de la Commune. Sur une moyenne de 36000 passages annuels : 

 1 080 sont dus aux coups de soleil 

 720 aux urticaires solaires 

 1 800 sont des insolations ou des syncopes dues à la chaleur 

De surcroît, le PTS du Var met en exergue une surmortalité dans le Var par rapport à 

PACA, en ce qui concerne le mélanome.  

 Description de l'action 

et modalités de l'action 

- Identifier les lieux propices à la communication concernant cette thématique ; 

- Travailler sur des supports de communication ; 

- Organiser des campagnes d'information sur les risques en lien avec le soleil ; 

- Mettre en place un questionnaire. 

Calendrier Tout au long du CLS 

Partenaires INCa, MSA, CPAM, Éducation nationale, … 

Indicateurs de 

suivi/résultats 

Tous les indicateurs quantitatifs doivent être présentés en distinguant le genre (H/F) et  

par quartier prioritaire politique de la ville et quartier en veille active : 

- Nombre et type de partenaires mobilisés ; 

- Nombre de campagnes de sensibilisation réalisées ; 

- Lieux des campagnes ; 

- Nombre et type de publics ; 

- Nombre et type de supports utilisés ; 

- Nombre et type de supports envoyés ; 

- Nombre de réponses aux questionnaires. 
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Axe 3 : SANTE ENVIRONNEMENTALE 

 

Fiche d’orientation 3.3 : Intervenir sur les risques solaires 

 

Fiche action 3.3.2 : INCITATION DES PERSONNES ISOLÉES À SE FAIRE RECENSER 

DANS LE CADRE DU PLAN CANICULE 
 

Objectif opérationnel Mettre en place une communication en direction des personnes isolées et des 

professionnels pour inciter leur recensement dans le cadre du plan canicule 

Pilote(s) de l'action CCAS 

Périmètre de l'action Commune d'Hyères 

Public(s) cible(s) Seniors à partir de 60 ans isolés  

Autres références 

spécifiques à l'action 

Plan National de Santé Publique 

Plan des Maladies Neuro-Dégénératives 2014-2019 

Plan de solidarité grand âge 

Dispositif MONALISA 

Éléments de contexte 

spécifiques à l'action 

Un accroissement de la population vulnérable à la chaleur est prévu, 

consécutivement à la variation des températures jumelé au vieillissement de la 

population et à la concentration des habitants sur le territoire hyérois. Afin de 

recenser les personnes les plus fragiles, la mairie a créé un logiciel sur lequel les 

habitants peuvent s'inscrire directement de chez eux ou remplir un simple 

formulaire auprès de l'accueil du CCAS. Actuellement, 175 personnes figurent 

dans ce registre or Sirsé PACA estimait en 2014 à 3225 l'effectif de résidents 

hyérois de 75 ans ou plus vivant seuls. 

Description de l'action 

et modalités de l'action 

- Repérer le public : 

- Croiser les différentes données (service des élections, recensement, 

bailleurs sociaux...) afin de toucher les plus isolés ; 

- Travailler avec les professionnels intervenant auprès des personnes âgées 

pour faire connaître ce dispositif ; 

- Développer la communication autour de cette action. 

Calendrier Toute le long du CLS 

Partenaires CLIC, les petits frères des Pauvres, CARSAT, bailleurs sociaux... 

Indicateurs de 

suivi/résultats 

Tous les indicateurs quantitatifs doivent être présentés en distinguant le genre 

(H/F) et  par quartier prioritaire politique de la ville et quartier en veille active : 

- Nombre de personnes inscrites par année ; 

- Nombre de nouvelles personnes inscrites par année ; 

- Nombre et type de communications ; 

- Nombre et type de partenaires. 
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ANNEXE 3 – Tableau récapitulatif des préconisations 

 
 

Axe transversal : ANIMATION TERRITORIALE DE LA SANTE 

 

 
Axe 1 : NUTRITION ET HYGIÈNE DE VIE 

 

1.1.Prévention du surpoids et de l'obésité dans la population hyéroise 

1.1.1. Développer et pérenniser des actions d'éducation nutritionnelle auprès des enfants 

1.1.2. Sensibiliser et former le personnel périscolaire en matière de nutrition 

1.1.3. Relayer localement les campagnes nationales  

1.1.4. Organiser une journée de dépistage du diabète à destination du grand public 

1.2.Prévention, repérage et prise en charge de la dénutrition de la personne âgée. 

1.2.1. Mettre en place et animer des ateliers nutrition auprès des séniors 

1.2.2. Former les aidants professionnels et familiaux qui interviennent auprès de la personne âgée 

1.2.3. Réaliser des dépistages divers 

1.3.Lutte contre la sédentarité et l'insuffisance d'activité physique 

1.3.1. Développer l’activité physique en plein air 

1.3.2. Promouvoir le sport en famille 

1.3.3. Inciter à la marche à pied 

1.4.Promotion d’une bonne hygiène de vie 

1.4.1. Sensibiliser les élèves aux questions d’hygiène et de santé au sein des écoles  

1.4.2. Sensibiliser le grand public sur l'importance du sommeil 

1.4.3. Sensibiliser les jeunes aux risques auditifs  

 
Axe 2 : VIEILLISSEMENT DE LA POPULATION ET PRISE EN COMPTE DU HANDICAP 

 

2.1. Lutte contre l'isolement social et le mal-être de la personne âgée 

2.1.1. Renforcer et préserver le lien le lien social  

2.1.2.  Former le personnel encadrant au repérage de la crise suicidaire chez la personne âgée 

2.2. Prévention de la perte d'autonomie 

2.2.1. Promouvoir le Bien vieillir de la personne âgée 

2.2.2. Promouvoir les ateliers sur l'équilibre et la prévention des chutes chez la personne âgée 

2.2.3. Préserver les capacités cognitives des personnes âgées chez la personne âgée 

2.2.4. Soutenir les aidants des personnes âgées 

2.3.Renforcement de la prise en compte du handicap 

2.3.1. Prendre en compte les besoins de santé des personnes en situation de handicap 

 
Axe 3 : SANTE ENVIRONNEMENTALE 

 

3.1.Lutte contre le saturnisme 

3.1.1. Promouvoir la consultation « Enfant-environnement » auprès des familles présentant des 

facteurs de risques 

3.2.Préservation de la qualité de l'air  

3.2.1. Préserver la qualité de l’air intérieur 

3.2.2. Préserver la qualité de l’air extérieur 

3.2.3. Sensibiliser le personnel des espaces verts aux plantes allergisantes 

3.3.Intervention sur les risques solaires 

3.3.1. Sensibiliser le grand public sur les risques liés au soleil 

3.3.2. Inciter les personnes isolées à se faire recenser dans le plan canicule 
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ORIENTATION 1 :

 Nutrition et hygiène de vie

 ORIENTATION 2 :

   Vieillissement de la population    
et prise en compte du handicap

ORIENTATION 3 :

Santé environnement

CLS

Isolement de la Personne Âgée

Informer sur la sarcopénie

Prévenir la perte d'autonomie

Limiter la dénutrition des personnes âgéesSensibiliser le public au 
surpoids et à l'obésité

- Dispositif Monalisa
- Prévenir la crise suicidaire
- Promouvoir l'offre d'activités     
présentent sur le territoire

- Pérenniser les ateliers sur l'équilibre
- Prévenir les chutes chez les 
personnes 
- Programmer des séances de travail 
sur la mémoire

- Former les auxiliaires de vie

Repérer le saturnisme

Améliorer la qualité de l'air

Prévenir les maladies vectorielles

- Réduction des biocides dans les crèches 
et les maternelles
- Formation du personnel des espaces vert 
sur les végétaux émetteurs de pollens 
allergisants
- Mettre en place des PDES     

- Communiquer sur le  saturnisme
- Promouvoir la consultation            
  enfant-environnement

- Rappeler les bonnes conduites pour lutter 
contre les gîtes larvaires

Agir sur la sédentarité

- Installer des appareils de fitness 
en plein air
- Mettre en place une signalétique   
 piétonne

Intervenir sur les risques solaires

- Sensibiliser le public sur les risques  liés 
au soleil
- Inciter les gens à se faire recenser dans le 
plan canicule

- Pérenniser « Ratatouilles et   
cabrioles »
- Organiser des dépistage 
du diabète

- Développer des ateliers nutrition auprès des       
séniors
- Réaliser des dépistages bucco-dentaires

- Sensibiliser les enfants à l'hygiène bucco-dentaire
- Réaliser un état des lieux des sanitaires scolaires
- Travailler sur l'hygiène corporelle

Prise en compte du handicap

- Mettre en place des actions ciblant 
 cette population

ORIENTATION 4 :

Coordination territoriale

Implantation d'un point d'accès à la santé

- Accueillir des partenaires pour tenir
 des permanences.
- Mettre en place des conférences sur
 des thèmes de santé

Création d'un conseil local de santé mentale

- Former la police sur les différentes manières 
d'appréhender des personnes atteintes de troubles 
mentaux
- Favoriser l'inclusion sociale de ces personnes
- Participer aux actions de lutte contre la 
stigmatisation

Animation territoriale

Faciliter l'accès à l'offre de repérage précoce

- Participer à la plateforme territoriale d'appui
- Organiser des journées d'échanges
- planifier un forum santé

S'engager dans 
une démarche PNNS 

- Mettre en place le dispositif 
« un fruit pour la récré »  
-Créer des « classes du goût »
- Faire une demande de label

Valoriser l'hygiène auprès du jeune public

- Faciliter l'implantation d'une antenne du CAMSP
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Portrait de territoire socio-sanitaire : Hyères (Communes)

Portrait de territoire socio-sanitaire

1/17

Ce portrait de territoire socio-sanitaire est réalisé sur le territoire 
géographique que vous avez sélectionné.

Il rassemble des tableaux et des graphiques qui présentent une 
sélection d'indicateurs socio-démographiques, de mortalité, de 
recours aux soins...
Pour affiner le diagnostic de votre territoire, vous pouvez consulter le 
site SIRSéPACA (www.sirsepaca.org) pour accéder à de nombreux 
indicateurs complémentaires.

Ce portrait de territoire a été réalisé par l'Observatoire régional de la 
santé Provence-Alpes-Côte d'Azur grâce au soutien financier de 
l'Agence régionale de la santé (ARS) Provence-Alpes-Côte d'Azur et 
de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur.



Portrait de territoire socio-sanitaire : Hyères (Communes)

Socio-démographie - Structure de la population

2/17

1 - Population municipale et nombre d'habitants par km²
2 - Nombre et part de la population âgée de moins de 20 ans
3 - Nombre et part de la population âgée de 65 ans ou plus
4 - Nombre et part de la population âgée de 75 ans ou plus
5 - Nombre de personnes âgées de 65 ans ou plus pour 100 jeunes de moins de 20 ans
6 - Nombre de naissances domiciliées et nombre de naissances pour 1 000 habitants

Légende

Taux
Hyères (Communes) 2014

10,1

Paca 2014

12

source : Insee, Etat civil - 2014

Effectif

6 - Naissances et taux de natalité (‰)

Hyères (Communes) 2014

568

source : Insee, Etat civil - 2014

Démographie - Natalité

Taux
Hyères (Communes) 2014

19,7

27,3

14,8

138,5

Paca 2014

22,7

21,3

10,7

93,7

source : Insee, RP - 2014

Effectif

2 - Population < 20 ans (%)

3 - Population ≥ 65 ans (%)

4 - Population ≥ 75 ans (%)

5 - Indice de vieillissement (%)

Hyères (Communes) 2014

11 129

15 415

8 389

138,5

source : Insee, RP - 2014

Démographie - Structure de la population

0 - 14 ans (16,9 %)
15 - 29 ans (16,8 %)
30 - 44 ans (18,4 %)
45 - 59 ans (20,1 %)
60 - 74 ans (17,0 %)
75 ans ou plus (10,7 %)

source : Insee, RP - 2014

Répartition de la population par tranches d'âges
          Paca 2014

0 - 14 ans (14,5 %)
15 - 29 ans (15,8 %)
30 - 44 ans (17,0 %)
45 - 59 ans (18,7 %)
60 - 74 ans (19,2 %)
75 ans ou plus (14,8 %)

source : Insee, RP - 2014 - total : 56 502

Répartition de la population par tranches d'âges
          Sélection 2014

Densité
Hyères (Communes) 2014

426,8

source : Insee, RP - 2014

Effectif

1 - Population et densité (hab./km²)

Hyères (Communes) 2014

56 502

source : Insee, RP - 2014

Démographie - Vue d'ensemble

> Pour plus d'informations sur les indicateurs, veuil lez consulter la légende en bas de la page.



Portrait de territoire socio-sanitaire : Hyères (Communes)

Socio-démographie - Evolution de la population

3/171 - Nombre de naissances domiciliées
2 - Population municipale et évolution

Légende

> L'indicateur 'Evolution - Sélection év. 1999-2014' correspond au taux d'évolution de la population du territoire sélectionné entre 
1999 et 2014 et l'indicateur 'Evolution - Paca év. 1999-2014' correspond au taux d'évolution de la population de la région Paca entre 

EvolutionEffectif

2 - Population municipale

Hyères (Communes) 
2014

56 502

Paca 2014

4 983 438

Hyères (Communes) év. 
1999 - 2014 (%)

9,9

Paca év. 1999 - 2014 (%)

10,6

source : Insee, RP - 2014

Tableau récapitulatif

Paca

source : Insee, RP

1999 2009 2014 
0

1 000 000

2 000 000

3 000 000

4 000 000

5 000 000
Sélection

source : Insee, RP
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10 000

20 000

30 000

40 000

50 000

60 000

Evolution de la population municipale

> L'indicateur 'Sélection év. 1999-2015' correspond au taux d'évolution du nombre de naissances domiciliées de la sélection entre 
1999 et 2015.

Sélection

1 - Naissances domiciliées

Hyères (Communes) 2015

482

Hyères (Communes) év. 1999 - 2015 (%)

-21,2

source : Insee, Etat civil - 2015

Tableau récapitulatif

Evolution du nombre de naissances de la sélection

source : Insee, Etat civil

1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 
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> Pour plus d'informations sur les indicateurs, veuil lez consulter la légende en bas de la page.



Portrait de territoire socio-sanitaire : Hyères (Communes)

Socio-démographie - Démographie et logement

4/17

1 - Nombre et part de personnes âgées de 75 ans ou plus vivant seules à domicile
2 - Nombre et part de familles monoparentales parmi les familles avec enfant(s) de moins de 25 ans
3 - Nombre et part de personnes âgées de 15 ans ou plus sans diplôme parmi la population âgée de 15 ans ou plus non scolarisée
4 - Nombre et part de la population de nationalité étrangère
5 - Nombre et part de résidences principales en HLM
6 - Nombre et part de résidences principales occupées par des locataires
7 - Nombre et part de résidences secondaires et logements vacants

Légende

Taux
Hyères (Communes) 

2014

10,1

45,1

22,8

Paca 2014

11,5

42,2

17,5

source : Insee, RP - 2014

Effectif

5 - Résidences principales en HLM (%)

6 - Résidences principales occupées par des locataires (%)

7 - Résidences secondaires (%)

Hyères (Communes) 
2014

2 675

11 948

8 692

source : Insee, RP - 2014

Logement

Taux
Hyères (Communes) 2014

43,1

31

30,1

4,5

Paca 2014

42,3

27,5

32

6,8

source : Insee, RP - 2014

Effectif

1 - Personnes ≥ 75 ans vivant seules (%)

2 - Familles monoparentales (%)

3 - Personnes sans diplôme (%)

4 - Population étrangère (%)

Hyères (Communes) 2014

3 225

2 176

13 310

2 544

source : Insee, RP - 2014

Démographie

> Pour plus d'informations sur les indicateurs, veuil lez consulter la légende en bas de la page.



Portrait de territoire socio-sanitaire : Hyères (Communes)

Socio-démographie - Catégories socioprofessionnelle s

5/17

1 - Nombre et part d'agriculteurs dans la population active
2 - Nombre et part d'artisans, commerçants, chefs d'entreprise dans la population active
3 - Nombre et part des cadres dans la population active
4 - Nombre et part de professions intermédiaires dans la population active
5 - Nombre et part d'employés dans la population active
6 - Nombre et part des ouvriers dans la population active
7 - Nombre et part de CSP autres dans la population active

Légende

 >L'indicateur 'Effectif - Sélection 2014' correspond à l'effectif de la CSP considérée dans la sélection et l'indicateur 'Effectif - Paca 
2014' correspond à l'effectif de la CSP considérée dans la région Paca.
L'indicateur 'Evolution - Sélection év. 2009-2014' correspond au taux d'évolution de la CSP considérée de la sélection entre 2009 et 
2014 et l'indicateur 'Evolution - Paca év. 2009-2014' correspond au taux d'évolution de la CSP considérée en Paca entre 2009 et 

EvolutionEffectif

1 - Agriculteurs

2 - Art., comm., chefs d'ent.

3 - Cadres

4 - Prof. intermédiaires

5 - Employés

6 - Ouvriers

7 - Autres

Hyères (Communes) 
2014

277

2 040

2 726

6 074

8 513

3 855

230

Paca 2014

16 977

176 240

323 558

549 341

690 519

414 506

32 252

Hyères (Communes) év. 
2009 - 2014 (%)

-25,1

7,3

-2,5

1,8

0,4

-5

-3,4

Paca év. 2009 - 2014 (%)

-11,8

8,3

7,7

2,8

0,8

-2,8

27,2

source : Insee, RP 2008 - 2014

Evolutions des effectifs par catégorie socio-profes sionnelle (CSP)

Agriculteurs (0,8 %)
Art., comm., chefs d'ent. (8,0 %)
Cadres (14,7 %)
Prof. intermédiaires (24,9 %)
Employés (31,3 %)
Ouvriers (18,8 %)
Autres (1,5 %)

source : Insee, RP - 2014

          Paca 2014

Agriculteurs (1,2 %)
Art., comm., chefs d'ent. (8,6 %)
Cadres (11,5 %)
Prof. intermédiaires (25,6 %)
Employés (35,9 %)
Ouvriers (16,3 %)
Autres (1,0 %)

source : Insee, RP - 2014 - total : 23 715

Catégories socio-professionnelles
          Sélection 2014

> Pour plus d'informations sur les indicateurs, veuil lez consulter la légende en bas de la page.



Portrait de territoire socio-sanitaire : Hyères (Communes)

Socio-démographie - Chômage

6/17

1 - Nombre et part de chômeurs dans la population active de 15 à 64 ans
2 - Nombre et part d'actifs occupés dans la population âgée de 15 à 64 ans
3 - Nombre et part de demandeurs d'emploi en fin de mois (DEFM) de catégorie A, B ou C de moins de 25 ans
4 - Nombre et part de DEFM de catégorie A, B ou C de 50 ans ou plus
5 - Nombre et part de DEFM de catégorie A, B ou C de plus d'un an d'ancienneté
// : Données insuffisantes pour calculer cet indicateur

Légende

Taux
Hyères (Communes) 2014

//

//

//

Paca 2014

14,2

23,2

40

source : Insee - 2014

Effectif

3 - DEFM cat. A, B, C < 25 ans (%)

4 - DEFM cat. A, B, C ≥ 50 ans (%)

5 - DEFM cat. A, B, C de longue durée (%)

Hyères (Communes) 2014

//

//

//

source : Insee - 2014

Demandes d'emploi

Taux
Hyères (Communes) 2014

15

61,3

Paca 2014

15

60,9

source : Insee, RP - 2014

Effectif

1 - Chômeurs (15-64 ans) (%)

2 - Actifs occupés (15-64 ans) (%)

Hyères (Communes) 2014

3 557

20 173

source : Insee, RP - 2014

Chômage - Activité de la population

> Pour plus d'informations sur les indicateurs, veuil lez consulter la légende en bas de la page.



Portrait de territoire socio-sanitaire : Hyères (Communes)

Socio-démographie - Précarité

7/17

1 - Nombre d'allocataires du Revenu de solidarité active (RSA) socle et taux pour 100 habitants
2 - Nombre d'allocataires de l'Allocation adulte handicapé (AAH) et taux pour 1 000 habitants âgés de 20 à 59 ans
3 - Nombre et part d'allocataires dont les prestations familiales représentent 50 % ou plus de leurs revenus
4 - Nombre et part d'allocataires dont les prestations familiales représentent 100 % de leurs revenus
5 - Nombre et part de bénéficiaires de la Couverture maladie universelle complémentaire (CMUC) de moins de 65 ans parmi les 
assurés de moins de 65 ans du régime général stricto sensu de l'Assurance maladie

Légende

Taux
Hyères (Communes) 2017

9,7

Paca 2017

11,1

source : DRSM Paca-Corse - 2017

Effectif

5 - Bénéficiaires de la CMUC (%)

Hyères (Communes) 2017

2 830

source : DRSM Paca-Corse - 2017

Protection sociale

Taux
Hyères (Communes) 

2015

4,8

39,6

25,8

14,8

Paca 2015

6,8

34,1

27,3

16,8

source : Cnaf, MSA, Insee RP - 2015

Effectif

1 - Personnes couvertes par RSA socle (%)

2 - Allocataires AAH (‰)

3 - Allocataires dont prestations ≥ 50 % des revenus (%)

4 - Allocataires dont prestations = 100 % des revenus (%)

Hyères (Communes) 
2015

2 700

1 034

2 472

1 422

source : Cnaf, MSA - 2015

Précarité

> Pour plus d'informations sur les indicateurs, veuil lez consulter la légende en bas de la page.



Portrait de territoire socio-sanitaire : Hyères (Communes)

Mortalité - Toutes causes, prématurée, évitable, ca ncers

8/17

L'Indice comparatif de mortalité (ICM) est le rapport en base 100 du nombre de décès observés dans une population au nombre de 
décès qui serait obtenu si les taux de mortalité par sexe et âge étaient identiques à ceux d'une population de référence (population de 
la région Paca pour ICM base 100 : Paca).
> Pour en savoir plus sur les indicateurs de mortalité, veuillez télécharger la note méthodologique à l'adresse 
www.sirsepaca.org/ors93/pdf/note_methodologie_mortalite_SIRSePACA.pdf.

Définition

Nombre de décès annuel moyen et indice comparatif de mortalité (ICM) (base 100 : Paca)
1 - Toutes causes - Codes CIM10 : tous
2 - Prématurée (décès avant 65 ans) - Codes CIM10 : tous
3 - Evitable - Codes CIM10 : voir le document "Note méthodologique sur les indicateurs de mortalité" à l'adresse 
www.sirsepaca.org/ors93/pdf/note_methodologie_mortalite_SIRSePACA.pdf
4 - Cancer - Codes CIM10 : C00 à C97
5 - Cancer du larynx, de la trachée, des bronches et du poumon - Codes CIM10 : C32 à C34
// : Données insuffisantes pour calculer cet indicateur

Légende

source : Inserm-CépiDC - 2009-2013

Signific. + favorable que Paca Non significativement différent Signific. - favorable que Paca

Toutes causes Prématurée Evitable Cancer Cancer du poumon 
0

20

40
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80

100

120

Paca 

Indice comparatif de mortalité (base 100 : Paca) de  la sélection et significativité par cause de décès

Hyères (Communes) 2009-2013

93

101,5

97,8

101,8

107,1

source : Inserm-CépiDC - 2009-2013

ICM (base 100 : Paca)

1 - Toutes causes

2 - Prématurée

3 - Evitable

4 - Cancer

5 - Cancer du poumon

Hyères (Communes) 2009-2013

623

88

42

170

37

source : Inserm-CépiDC - 2009-2013

Nombre annuel moyen de décès

> Pour plus d'informations sur les indicateurs, veuil lez consulter la légende en bas de la page.



Portrait de territoire socio-sanitaire : Hyères (Communes)

Mortalité - Principales causes

9/17

L'Indice comparatif de mortalité (ICM) est le rapport en base 100 du nombre de décès observés dans une population au nombre de 
décès qui serait obtenu si les taux de mortalité par sexe et âge étaient identiques à ceux d'une population de référence (population de 
la région Paca pour ICM base 100 : Paca).
> Pour en savoir plus sur les indicateurs de mortalité, veuillez télécharger la note méthodologique à l'adresse 
www.sirsepaca.org/ors93/pdf/note_methodologie_mortalite_SIRSePACA.pdf.

Définition

Nombre de décès annuel moyen et indice comparatif de mortalité (ICM) (base 100 : Paca)
1 - Maladies de l'appareil circulatoire - Codes CIM10 : I00 à I99
2 - Cardiopathies ischémiques - Codes CIM10 : I20 à I25
3 - Maladies cérébrovasculaires - Codes CIM10 : I60 à I69
4 - Maladies de l'appareil respiratoire - Codes CIM10 : J00 à J99
5 - Maladies infectieuses - Codes CIM10 : A00 à B99
6 - Accidents - Codes CIM10 : V01 à X59
// : Données insuffisantes pour calculer cet indicateur

Légende

source : Inserm-CépiDC - 2009-2013

Signific. + favorable que Paca Non significativement différent Signific. - favorable que Paca

Mal. app. 
circulatoire 

Cardiopathies 
ischémiques 

Mal. cérébro-
vasculaires 

Mal. app. 
respiratoire 

Mal. infectieuses Accidents 
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Paca 

Indice comparatif de mortalité (base 100 : Paca) de  la sélection et significativité par cause de décès

Hyères (Communes) 2009-2013

87,8

85,9

90,3

100,9

107,5

88,7

source : Inserm-CépiDC - 2009-2013

ICM (base 100 : Paca)

1 - Mal. app. circulatoire

2 - Cardiopathies ischémiques

3 - Mal. cérébrovasculaires

4 - Mal. app. respiratoire

5 - Mal. infectieuses

6 - Accidents

Hyères (Communes) 2009-2013

153

33

37

47

15

27

source : Inserm-CépiDC - 2009-2013

Nombre annuel moyen de décès

> Pour plus d'informations sur les indicateurs, veuil lez consulter la légende en bas de la page.



Portrait de territoire socio-sanitaire : Hyères (Communes)

Mortalité - Evolutions
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Le taux comparatif de mortalité (TCM) est le taux que l'on observerait dans la population étudiée si elle avait la même structure d'âge 
qu'une population de référence (population totale de la France métropolitaine au recensement de 1999 - deux sexes, groupe d'âge 
décennal 0-4, 5-14...95 ans et plus).
> Pour en savoir plus sur les indicateurs de mortalité, veuillez télécharger la note méthodologique à l'adresse 
www.sirsepaca.org/ors93/pdf/note_methodologie_mortalite_SIRSePACA.pdf.

Définition

1 - Taux comparatif de mortalité (TCM) prématurée (avant 65 ans)
// : Données insuffisantes pour calculer cet indicateur

Légende

Femmes
Hyères 

(Communes) 
2009-2013

102

Paca 2009-2013

93

source : Inserm-CépiDC - 2009-2013

Hommes

1 - TCM préma. (pour 100 000)

Hyères 
(Communes) 
2009-2013

195

Paca 2009-2013

196

source : Inserm-CépiDC - 2009-2013

Tableau récapitulatif

source : Inserm - CépiDC
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source : Inserm - CépiDC
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> Pour plus d'informations sur les indicateurs, veuil lez consulter la légende en bas de la page.



Portrait de territoire socio-sanitaire : Hyères (Communes)

Activités de soins - Recours aux professionnels de santé

11/17

L'Indice comparatif de recours (ICR) à un professionnel de santé libéral est le rapport en base 100 du nombre observé d'assurés du 
régime général ayant eu recours à un professionnel de santé libéral dans une population au nombre d'assurés du régime général qui 
serait obtenu si les taux de recours par sexe et âge étaient identiques à ceux d'une population de référence (population de la région 
Paca pour ICR base 100 : Paca).

Définition

Nombre d'assurés ayant eu au moins un recours à un professionnel de santé et indice comparatif de recours (ICR) (base 100 : Paca) 
au professionnel de santé
1 - Médecin généraliste libéral
2 - Pédiatre libéral (recours chez les moins de 16 ans)
3 - Chirurgien-dentiste libéral
4 - Infirmier libéral
5 - Psychiatre libéral
// : Données insuffisantes pour calculer cet indicateur
> Est considéré ici le régime général stricto sensu, c'est-à-dire hors sections locales mutualistes, mutuelles étudiantes et autres 
régimes. 
Ces données sont issues des bases de remboursement du régime général de l'assurance maladie. Elles ne prennent pas en compte 

Légende

source : DRSM Paca-Corse - 2016

Signific. + favorable que Paca Non significativement différent Signific. - favorable que Paca

Médecin 
généraliste 

Pédiatre Chirurgien -
dentiste 

Infirmier Psychiatre 
0

20

40

60

80

100

120

140

Paca 

Indice comparatif de recours aux professionnels de santé libéraux (base 100 : Paca) de la sélection
et significativité

Hyères (Communes) 2016

103,2

104,5

104,3

125,9

120

source : DRSM Paca-Corse - 2016

ICR (base 100 : Paca)

1 - Médecin généraliste libéral

2 - Pédiatre libéral

3 - Chirurgien - dentiste libéral

4 - Infirmier libéral

5 - Psychiatre libéral

Hyères (Communes) 2016

31 108

1 727

16 821

12 752

2 073

source : DRSM Paca-Corse - 2016

Nombre d'assurés

> Pour plus d'informations sur les indicateurs, veuil lez consulter la légende en bas de la page.
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Activités de soins - Diabète

12/17

1 - Nombre d'assurés de 20 ans ou plus ayant eu au moins trois remboursements d'insuline ou d'antidiabétiques oraux au cours de 
l'année
2 - Prévalence du diabète traité chez les 20 ans ou plus
3 - Indice comparatif de morbidité (ICMb) du diabète traité
4-9 - Nombre et part de personnes diabétiques traités âgés de 20 ans ou plus ayant eu au moins un remboursement pour un examen 
de suivi du diabète au cours de l'année (hémoglobine glyquée - HbA1c (au moins 3 remboursements), dosage de la créatininémie, 
examen du fond d'oeil ou une consultation d'opthalmologie, dosage des lipides, dosage de la microalbuminurie, électrocardiogramme 
ou une consultation de cardiologie).
// : Données insuffisantes pour calculer cet indicateur
> Est considéré ici le régime général stricto sensu, c'est-à-dire hors sections locales mutualistes, mutuelles étudiantes et autres 
régimes. 

Légende

Part
Hyères (Communes) 

2016

53,5

91,4

30,9

82,7

28,7

40,2

Paca 2016

50,2

89,4

38,1

81,1

30,6

33,6

source : DRSM Paca-Corse - 2016

Effectif

4 - Au moins 3 remb. HbA1c (%)

5 - Au moins 1 remb. créatinine (%)

6 - Au moins 1 remb. fond d'oeil ou consult. ophtalmo. (%)

7 - Au moins 1 remb. dosage lipides (%)

8 - Au moins 1 remb. dosage microalbuminurie (%)

9 - Au moins 1 remb. ECG ou consult. cardio. (%)

Hyères (Communes) 
2016

1 055

1 802

609

1 630

566

792

source : DRSM Paca-Corse - 2016

Surveillance médicale du diabète traité

La prévalence du diabète traité est la proportion de diabétiques dans la 
population à un instant donné.
L'Indice comparatif de morbidité (ICMb) est le rapport en base 100 du nombre 
observé de diabétiques traités dans une population au nombre de diabétiques 
traités qui serait obtenu si les prévalences par sexe et âge étaient identiques à 
ceux d'une population de référence (population de la région Paca pour ICMb 
base 100 : Paca).

Définition

source : DRSM Paca-Corse - 2016

Signific. + favorable que Paca Non significativement différent Signific. - favorable que Paca

ICMb diabète traité (base 100 : Paca) 
0

10
20
30
40
50
60
70
80
90

100
Paca 

Indice comparatif de morbidité du diabète traité (b ase 100 : Paca) de la sélection et significativité

Hyères 
(Communes) 2016

85,2

Paca 2016

100

source : DRSM Paca-Corse - 2016

3- ICMb diabète traité (base 100 : Paca)

Hyères 
(Communes) 2016

6

Paca 2016

6,2

source : DRSM Paca-Corse - 2016

2- Prévalence du diabète traité (%)

Hyères 
(Communes) 2016

1 972

Paca 2016

198 637

source : DRSM Paca-Corse - 2016

1- Nombre de diabétiques traités

Prévalence pharmacologique du diabète traité chez l es 20 ans ou plus

> Pour plus d'informations sur les indicateurs, veuil lez consulter la légende en bas de la page.
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Activités de soins - Médicaments psychotropes ( ≥6 remb.)

13/17

L'Indice comparatif de recours (ICR) aux psychotropes est le rapport en base 100 du nombre observé d'assurés ayant eu au moins 
6 remboursements de psychotropes dans une population au nombre d'assurés qui serait obtenu si les taux de recours par sexe et 
âge étaient identiques à ceux d'une population de référence (population de la région Paca pour ICR base 100 : Paca).

Définition

Nombre d'assurés du régime général ayant eu au moins six remboursements de médicaments au cours de l'année et indice 
comparatif de recours (ICR) (base 100 : Paca) pour les médicaments suivants :
1 - Psychotropes (Psych.)  2 - Anxiolytiques et hypnotiques (Anx./Hyp.)  3 - Antidépresseurs (ATD)  4 - Neuroleptiques (Neuro.)
// : Données insuffisantes pour calculer cet indicateur
> Est considéré ici le régime général stricto sensu, c'est-à-dire hors sections locales mutualistes, mutuelles étudiantes et autres 
régimes. 
Ces données sont issues des bases de remboursement du régime général de l'assurance maladie. Elles ne prennent pas en compte 

Légende

source : DRSM Paca-Corse - 2016

Signific. + favorable que Paca Non significativement différent Signific. - favorable que Paca

Psych.
Hommes 

Psych.
Femmes 

ATD
Hommes 

ATD
Femmes 

Anx./Hyp.
Hommes 

Anx./Hyp.
Femmes 

Neuro.
Hommes 

Neuro.
Femmes 

0

20

40

60

80

100

120 Paca 

Indice comparatif de recours aux psychotropes ( ≥ 6 remboursements) (base 100 : Paca) et significati vité

ICR (base 100 : Paca)
Hyères (Communes) 

2016

89,7

95,8

85,2

source : DRSM Paca-Corse - 2016

Effectif

Total

Hommes

Femmes

Hyères (Communes) 
2016

538

253

285

source : DRSM Paca-Corse - 2016

4 - Recours aux neuroleptiques

ICR (base 100 : Paca)
Hyères (Communes) 

2016

102,6

102,8

99,9

source : DRSM Paca-Corse - 2016

Effectif

Total

Hommes

Femmes

Hyères (Communes) 
2016

2 275

600

1 675

source : DRSM Paca-Corse - 2016

3 - Recours aux antidépresseurs

ICR (base 100 : Paca)
Hyères (Communes) 

2016

98,9

101,5

96

source : DRSM Paca-Corse - 2016

Effectif

Total

Hommes

Femmes

Hyères (Communes) 
2016

2 754

869

1 885

source : DRSM Paca-Corse - 2016

2 - Recours aux anxiolytiques/hypnotiques

ICR (base 100 : Paca)
Hyères (Communes) 

2016

102,8

105,4

99,7

source : DRSM Paca-Corse - 2016

Effectif

Total

Hommes

Femmes

Hyères (Communes) 
2016

4 425

1 407

3 018

source : DRSM Paca-Corse - 2016

1 - Recours aux psychotropes

> Pour plus d'informations sur les indicateurs, veuil lez consulter la légende en bas de la page.
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Activité - Prévention
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1-2 Nombre et part d'assurés âgés de 65 ans ou plus vaccinés contre la grippe
3-4 Nombre et part d'assurées âgées de 50 à 74 ans ayant eu au moins un remboursement pour une mammographie dans le cadre 
du dépistage organisé du cancer du sein ou d'une mammographie bilatérale
5-9 Nombre et part d'assurés ayant eu au moins un remboursement de bilan de prévention bucco-dentaire ou de consultation réalisé 
par un chirurgien-dentiste
// : Données insuffisantes pour calculer cet indicateur
> Est considéré ici le régime général stricto sensu, c'est-à-dire hors sections locales mutualistes, mutuelles étudiantes et autres 
régimes. 
Ces données sont issues des bases de remboursement du régime général de l'assurance maladie. Elles ne prennent pas en compte 

Légende

Taux
Hyères (Communes) 2015

48,7

43,5

39,4

26,4

25,9

Paca 2015

47

40,7

35,1

27,5

21,2

source : DRSM Paca-Corse - 2015

Effectif

5 - Enfants de 6 ans

6 - Enfants de 9 ans

7 - Enfants de 12 ans

8 - Jeunes de 15 ans

9 - Jeunes de 18 ans

Hyères (Communes) 2015

184

162

137

112

68

source : DRSM Paca-Corse - 2015

Tableau récapitulatif

source : DRSM Paca-Corse - 2015

6 ans 9 ans 12 ans 15 ans 18 ans 
0

10
20
30
40
50

Sélection

Paca

Bilans de prévention bucco-dentaire chez les enfant s âgés de 6 à 18 ans

Taux (%)
Hyères (Communes) 

2014-2015

43,6

61

Paca 2014-2015

37,2

60,2

source : DRSM Paca-Corse - 2014-2015

Effectif

3 - Dépistage organisé

4 - Dépistage organisé ou mammographie bilatérale

Hyères (Communes) 
2014-2015

3 216

4 498

source : DRSM Paca-Corse - 2014-2015

Dépistage du cancer du sein chez les femmes âgées d e 50 à 74 ans

Vaccination contre la grippe chez les personnes âgé es de 65 ans ou plus

1 - Nombre

2 - Taux (%)

Hyères (Communes) 2016

5 308

50

Paca 2016

391 864

47

source : DRSM Paca-Corse - 2016

> Pour plus d'informations sur les indicateurs, veuil lez consulter la légende en bas de la page.
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Offre de soins ambulatoire

15/17

1-10 Nombre de professionnels de santé libéraux et densité pour 100 000 habitants (pédiatres : moins de 16 ans ; gynécologues-
obstétriciens : femmes de 15 à 49 ans)
// : Données insuffisantes pour calculer cet indicateur.
> Ces données concernent les professionnels de santé libéraux exclusifs ou partiels uniquement (libéral intégral, libéral activité 
salariée, libéral temps plein hospitalier et libéral temps partiel hospitalier). Elles sont issues du Système national inter régime (Snir) 
élaboré par la CnamTS et ne sont pas tout à fait comparables aux estimations réalisées par la Drees à partir des données du 
répertoire Adeli en raison de différences méthodologiques.Les professionnels de santé exerçant à Monaco ne sont pas comptabilisés 

Légende

Secteur 1 (56,0 %)

Secteur 2 (43,6 %)

Non conventionné (0,4 %)

source : DRSM Paca-Corse - 2017

        Paca - 2017

Secteur 1 (45,3 %)

Secteur 2 (54,7 %)

Non conventionné (0,0 %)

source : DRSM Paca-Corse - 2017 - total : 106

Répartition des médecins spécialistes libéraux selo n le secteur conventionnel
    Sélection - 2017

Secteur 1 (88,4 %)

Secteur 2 (10,5 %)

Non conventionné (1,1 %)

source : DRSM Paca-Corse - 2017

        Paca - 2017

Secteur 1 (86,1 %)

Secteur 2 (12,5 %)

Non conventionné (1,4 %)

source : DRSM Paca-Corse - 2017 - total : 72

Répartition des médecins généralistes libéraux selo n le secteur conventionnel
    Sélection - 2017

Densité (pour 100 000)
Hyères (Communes) 2017

127,4

//

//

//

//

//

//

272,6

//

//

Paca 2017

108,8

//

//

//

//

//

//

249,6

//

//

source : DRSM Paca-Corse - 2017

Effectif

1 - Médecins généralistes libéraux

2 - Médecins spécialistes libéraux

3 - Pédiatres libéraux

4 - Gynécologues-obstétriciens libéraux

5 - Psychiatres libéraux

6 - Ophtalmologues libéraux

7 - Chirurgiens-dentistes libéraux

8 - Infirmiers libéraux

9 - Masseurs-kinésithérapeutes libéraux

10 - Pharmacies de ville

Hyères (Communes) 2017

72

106

5

5

11

10

53

154

126

23

source : DRSM Paca-Corse - 2017

Professionnels de santé libéraux

> Pour plus d'informations sur les indicateurs, veuil lez consulter la légende en base de la page.
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Offre de soins hospitalière
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1-4 Nombre de lits ou places et taux d'équipement pour 10 000 habitants en hospitalisation complète (HC) ou alternative à l'HC 
(hospitalisation de jour, hospitalisation de nuit et anesthésie ou chirurgie ambulatoire)
5-6 Nombre de lits ou places et taux d'équipement pour 10 000 femmes âgées de 15 à 49 ans en HC ou alternative à l'HC 
(hospitalisation de jour, hospitalisation de nuit et anesthésie ou chirurgie ambulatoire)
7-8 Nombre de lits ou places et taux d'équipement pour 10 000 habitants en HC ou alternative à l'HC (hospitalisation de jour, 
hospitalisation de nuit et anesthésie ou chirurgie ambulatoire)
9 Nombre de lits de soins de longue durée en HC pour 10 000 personnes âgées de 75 ans ou plus
10-11 Nombre de lits ou places et taux d'équipement en HC ou alternative à l'HC pour 10 000 personnes âgées de moins de 18 ans
12-13 Nombre de lits ou places et taux d'équipement en HC ou alternative à l'HC pour 10 000 personnes de 18 ans ou plus
14 Nombre de places en hospitalisation à domicile en médecine et taux d'équipement pour 10 000 habitants
// : Données insuffisantes pour calculer cet indicateur
HC : Hospitalisation complète

Légende

Taux d'équipement (pour 10 000)
Hyères (Communes) 

2015

//

//

//

//

//

//

//

//

//

//

//

//

//

//

Paca 2015

//

//

//

//

//

//

//

//

//

//

//

//

//

//

source : DRSM Paca-Corse - 2015

Effectif

1 - Médecine - HC

2 - Médecine - Alternative à l'HC

3 - Chirurgie - HC

4 - Chirurgie - Alternative à l'HC

5 - Gynécologie-Obstétrique - HC

6 - Gynécologie-Obstétrique - Alternative à l'HC

7 - Soins de suite et de réadaptation - HC

8 - Soins de suite et de réadaptation - Alternative à l'HC

9 - Soins de longue durée

10 - Psychiatrie infanto-juvénile - HC

11 - Psychiatrie infanto-juvénile - Alternative à l'HC

12 - Psychiatrie générale - HC

13 - Psychiatrie générale - Alternative à l'HC

14 - Hospitalisation à domicile en médecine

Hyères (Communes) 
2015

220

39

153

38

20

0

1 224

117

100

0

0

0

0

0

source : DRSM Paca-Corse - 2015

Offre de soins hospitalière (lits et places)

> Pour plus d'informations sur les indicateurs, veuil lez consulter la légende en bas de la page.
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Offre de soins médico-sociale

17/17

1-4 Nombre de lits et places et taux d'équipement pour 1 000 personnes âgées de 75 ans ou plus
5-7 Nombre de places et taux d'équipement pour 1 000 personnes âgées de 20 à 59 ans
8-9 Nombre de places et taux d'équipement pour 1 000 personnes âgées de moins de 20 ans
Les types de structures prises en compte dans le calcul de ces indicateurs sont détaillés sur le site http://www.sirsepaca.org.
// : Données insuffisantes pour calculer cet indicateur.

Légende

Taux d'équipement (pour 1000)
Hyères 

(Communes) 2016

//

//

//

//

//

Paca 2016

//

//

//

//

//

source : Creai Paca-Corse - 2016

Effectif

5 - Etablissements hébergeant des adultes handicapés

6 - Structures d'insertion professionnelle

7 - Services d'accompagnement pour adultes handicapés

8 - Etablissements de prise en charge pour enfants handicapés

9 - Services d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD)

Hyères 
(Communes) 2016

167

170

16

87

20

source : Creai Paca-Corse - 2016

Places en structures de prise en charge médico-soci ale pour adultes et enfants handicapés

Taux d'équipement (pour 1 000)
Hyères (Communes) 

2016

//

//

//

//

Paca 2016

//

//

//

//

source : Drees, Finess - 2016

Effectif

1 - Maisons de retraite

2 - Logements foyer

3 - Accueil de jour pour personnes âgées

4 - Hébergement temporaire pour personnes âgées

Hyères (Communes) 
2016

576

114

12

12

source : Drees, Finess - 2016

Places en structures de prise en charge médico-soci ale pour personnes âgées

> Pour plus d'informations sur les indicateurs, veuil lez consulter la légende en bas de la page.
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Portrait de territoire santé-environnement : Hyères (Communes)

Portrait de territoire santé-environnement

1/23

Ce portrait de territoire santé-environnement est réalisé sur le 
territoire géographique que vous avez sélectionné.

Il rassemble des tableaux et des graphiques qui présentent une 
sélection d'indicateurs sur le thème santé-environnement.
Pour affiner le diagnostic de votre territoire, vous pouvez consulter le 
site SIRSéPACA (www.sirsepaca.org) pour accéder à des indicateurs 
complémentaires.

Ce portrait de territoire a été réalisé par l'Observatoire régional de la 
santé Provence-Alpes-Côte d'Azur grâce au soutien financier de 
l'Agence régionale de la santé (ARS) Provence-Alpes-Côte d'Azur, du 
Conseil régional Provence-Alpes-Côte d'Azur et de la Direction 
Régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement 
Provence-Alpes-Côte d'Azur, dans le cadre de la mise à jour 2016 du 
Tableau de bord santé-environnement (TBSE).

Le TBSE 2016 s'articule autour de trois outils complémentaires :
- des indicateurs santé-environnement disponibles dans l'outil 
cartographique SIRSéPACA (www.sirsepaca.org/ors93)
- des portraits de territoire santé-environnement (dont ce document 
fait partie)
- un document de cartes régionales santé-environnement obtenu à 
partir de SIRSéPACA, accessible dans la partie "Documentation par 
territoire" du site 
(www.sirsepaca.org/sirseterritoires/sirseterritoires_Regions.php).
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Liste des indicateurs (1/3)
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Contexte socio-démographique
-Densité de population
-Population municipale
-Taux annuel moyen de variation de la population sur la période
-Indice de vieillissement
-Nombre d'actifs
-Taux d'activité
-Nombre de chômeurs chez les 15-64 ans (RP)
-Taux de chômage chez les 15-64 ans (RP)
-Nombre d'allocataires dont prestations = 50 % ou plus des ressources
-Part d'allocataires dont prestations = 50 % ou plus des ressources
-Nombre d'allocataires dont prestations = 100 % des ressources
-Part d'allocataires dont prestations = 100 % des ressources
-Nombre d'allocataires de l'allocation aux adultes handicapés
-Taux d'allocataires de l'allocation aux adultes handicapés
Affections de longues durée (ALD)
-Nombre annuel moyen d'admissions en Affection de longue durée (ALD)
-Indice comparatif d'incidence des ALD (base 100 : Paca)
-Significativité de l'indice comparatif d'incidence des ALD (base 100 : Paca)
Mortalité
-Nombre de décès toutes causes
-Taux comparatif de mortalité toutes causes
-Indice comparatif de mortalité toutes causes (base 100 : Paca)
-Significativité de l'indice comparatif de mortalité toutes causes (base 100 : Paca)
-Nombre de décès prématurés
-Taux comparatif de mortalité prématurée
-Indice comparatif de mortalité prématurée (base 100 : Paca)
-Significativité de l'indice comparatif de mortalité prématurée (base 100 : Paca)
-Nombre de décès par maladies de l'appareil respiratoire
-Taux comparatif de mortalité par maladies de l'appareil respiratoire
-Indice comparatif de mortalité par maladies de l'appareil respiratoire (base 100 : Paca)
-Significativité de l'indice comparatif de mortalité par maladies de l'appareil respiratoire (base 100 : Paca)
-Nombre de décès par maladies de l'appareil circulatoire
-Taux comparatif de mortalité par maladies de l'appareil circulatoire
-Indice comparatif de mortalité par maladies de l'appareil circulatoire (base 100 : Paca)
-Significativité de l'indice comparatif de mortalité par maladies de l'appareil circulatoire (base 100 : Paca)
-Nombre de décès par cancers
-Taux comparatif de mortalité par cancers
-Indice comparatif de mortalité par cancers (base 100 : Paca)
-Significativité de l'indice comparatif de mortalité par cancers (base 100 : Paca)
Risques naturels
- Nombre de risques naturels potentiels (séismes, avalanches, inondations, feux de forêt, mouvements de terrain) par commune
- Communes soumises au risque incendie de forêt
- Communes soumises au risque mouvement de terrain
- Communes soumises au risque inondation
- Communes soumises au risque avalanche
- Communes soumises au risque sismique
- Nombre d’arrêtés pour catastophe naturelle depuis 1982
- Nombre de risques naturels potentiels couverts par un ou plusieurs Plans de prévention des risques naturels (prescrits, enquêtés ou 
approuvés)
- Communes couvertes par un Plan de prévention du risque incendie de forêt
- Communes couvertes par un Plan de prévention du risque mouvement de terrain
- Communes couvertes par un Plan de prévention du risque inondation
- Communes couvertes par un Plan de prévention du risque avalanche
- Communes couvertes par un Plan de prévention du risque séisme

Liste des indicateurs retenus dans le cadre du TBSE  (1/3)
(les indicateurs soulignés correspondent aux indica teurs que vous retrouverez dans ce portrait de terr itoire)
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LIste des indicateurs (2/3)
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Risques infectieux
- Progression géographique de la colonisation par Aedes albopictus
- Nombre de cas confirmés importés de dengue
- Nombre de cas confirmés importés de chikungunya
- Nombre de cas de légionellose déclarés
Eau - Nitrates, Pesticides
- Commune d'implantation des captages prioritaires
- Volumes d'eau prélevés par usage
- Part des volumes d'eau prélevés par usage
- Nombre de stations de traitement des eaux usées conformes
- Part de stations de traitement des eaux usées conformes
- Conformité des stations d'épuration
- Nombre de sites de baignade selon la qualité de l'eau
- Part des sites de baignade selon la qualité de l'eau
- Taille des unités de distribution d'eau potable (UDI)
- Taux de protection des captages par UDI
- Origine de l'eau potable
- Taux de conformité bactériologique
- Teneur moyenne en nitrates
- Conformité de l'eau vis-à-vis des pesticides
Air - Plomb, Asthme
- Nombre de cas incidents de saturnisme chez les [0-17 ans]
- Nombre de cas prévalents de saturnisme chez les [0-17 ans]
- Nombre de passages aux urgences pour asthme
- Part de passages aux urgences pour asthme
- Nombre de décès par asthme
- Taux comparatif de mortalité par asthme
- Indice comparatif de mortalité par asthme (base 100 : Paca)
- Indice comparatif de mortalité par asthme (base 100 : France)
- Significativité de l'indice comparatif de mortalité par asthme (base 100 : Paca)
- Significativité de l'indice comparatif de mortalité par asthme (base 100 : France)
- Population exposée à une concentration moyenne de NO2 supérieure à la valeur OMS
- Part de la population exposée à une concentration moyenne de NO2 supérieure à la valeur OMS
- Population exposée à une concentration moyenne de PM10 supérieure à la valeur OMS
- Part de la population exposée à une concentration moyenne de PM10 supérieure à la valeur OMS
- Population exposée à une concentration moyenne d'O3 supérieure à la valeur OMS
- Part de la population exposée à une concentration moyenne d'O3 supérieure à la valeur OMS
- Indice d'exposition aux principaux polluants (NO2, PM10, O3)
- Risque allergique maximal observé pour le pollen considéré
Industrie
- Nombre d'établissements SEVESO II "seuil haut"
- Localisation des établissements SEVESO II "seuil haut"
- Nombre de plans de prévention des risques technologiques (PPRT) couvrant la commune
- Nombre de sites industriels faisant l'objet d'un plan de prévention des risques technologiques (PPRT)
- Nombre de plans particuliers d’intervention (PPI) de type industriel couvrant la commune
- Nombre de sites industriels faisant l'objet d'un plan particulier d’intervention (PPI)
- Principaux rejets annuels industriels de toxiques dans l’eau
- Principaux rejets annuels industriels de matières azotées et phosphorées dans l’eau
Pratiques agricoles
- Orientation technico-économique des communes
- Part de la surface agricole utilisée en agriculture biologique

Liste des indicateurs retenus dans le cadre du TBSE  (2/3)
(les indicateurs soulignés correspondent aux indica teurs que vous retrouverez dans ce portrait de terr itoire)



Portrait de territoire santé-environnement : Hyères (Communes)

LIste des indicateurs (3/3)

4/23

Transports
- Communes soumises au risque de transport de matières dangereuses
- Nombre de véhicules particuliers selon la source d'énergie
- Part des véhicules particuliers selon la source d'énergie
- Parc de véhicules par type
- Nombre d'actifs selon le mode de transport utilisé pour se rendre au travail
- Part d'actifs selon le mode de transport utilisé pour se rendre au travail
- Nombre d'accidents corporels de la circulation routière
- Nombre de tués dans un accident de la circulation routière
- Nombre de blessés hospitalisés dans un accident de la circulation routière
- Nombre de blessés non hospitalisés dans un accident de la circulation routière
- Indice de gravité des accidents corporels
- Taux de tués à 30 jours
- Taux de blessés hospitalisés
Sols
- Nombre de sites et sols pollués (ou potentiellement pollués)
- Nombre de sites industriels et activités de service
Déchets
- Quantité de déchets dangereux produits par les entreprises
- Quantité totale de déchets dangereux (DD) traités selon le type de traitement
- Nombre d'équipements de traitement des déchets
- Densité d'équipements de traitement des déchets
- Localisation des ITOM (installations de traitement des ordures ménagères)
- Taux de recyclage des déchets ménagers et assimilés
Logement
- Nombre de logements privés potentiellement indignes
- Part de logements privés potentiellement indignes
Environnement domestique - Accidents de la vie cour ante
- Nombre de cas signalés d'intoxication au monoxyde de carbone (CO)
- Taux d'incidence de cas signalés d'intoxication au monoxyde de carbone (CO)
- Nombre de noyades accidentelles du 1er juin au 30 septembre selon le type de lieu
- Nombre de décès par accidents de la vie courante
- Taux comparatif de mortalité par accidents de la vie courante
- Indice comparatif de mortalité par accidents de la vie courante (base 100 : Paca)
- Significativité de l'indice comparatif de mortalité par accidents de la vie courante (base 100 : Paca)
- Indice comparatif de mortalité par accidents de la vie courante (base 100 : France)
- Significativité de l'indice comparatif de mortalité par accidents de la vie courante (base 100 : France)

Liste des indicateurs retenus dans le cadre du TBSE  (3/3)
(les indicateurs soulignés correspondent aux indica teurs que vous retrouverez dans ce portrait de terr itoire)



Portrait de territoire santé-environnement : Hyères (Communes)

Contexte socio-démographique (1/2)

5/23

1 - Population municipale et nombre d'habitants par km²
2 - Population municipale et évolution

Légende

> L'indice de vieillissement correspond au nombre de personnes âgées de 65 ans ou plus pour 100 jeunes de moins de 20 ans

source : Insee, RP

Evolution temporelle de l'indice de vieillissement de la population

1999 2009 2014 
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Sélection    

Paca (Paca)    

> L'indicateur 'Sélection év. 1999-2014' correspond au taux d'évolution de la population du territoire sélectionné entre 1999 et 2014 et 
l'indicateur 'Paca év. 1999-2014' correspond au taux d'évolution de la population de la région Paca entre 1999 et 2014.

EvolutionEffectif

2 - Population municipale

Hyères (Communes) 
2014

56 502

Paca 2014

4 983 438

Hyères (Communes) év. 
1999 - 2014 (%)

9,9

Paca év. 1999 - 2014 (%)

10,6

source : Insee, RP - 2014

Evolution de la population municipale

Hyères (Communes) 2014

426,8

source : Insee, RP - 2014

1 - Population et densité (hab./km²)

Hyères (Communes) 2014

56 502

source : Insee, RP - 2014

Démographie - Vue d'ensemble

> Pour plus d'informations sur les indicateurs, veuil lez consulter la légende en bas de la page.



Portrait de territoire santé-environnement : Hyères (Communes)

Contexte socio-démographique (2/2)

6/23

1 - Nombre et part de chômeurs dans la population active de 15 à 64 ans
2 - Nombre et part d'actifs dans la population âgée de 15 à 64 ans
3 - Nombre d'allocataires du Revenu de solidarité active (RSA) socle et taux pour 100 habitants
4 - Nombre et part d'allocataires dont les prestations familiales représentent 50 % ou plus de leurs revenus (toutes allocations 
confondues)
5 - Nombre et part d'allocataires dont les prestations familiales représentent 100 % de leurs revenus (toutes allocations confondues)

Légende

Taux
Hyères 

(Communes) 2015

4,8

39,6

25,8

14,8

Paca 2015

6,8

34,1

27,3

16,8

source : Cnaf - 2015

Effectif

3 - Personnes couvertes par le RSA socle (%)

4 - Allocataires dont prestations familiales ≥ 50 % des revenus (%)

5 - Allocataires dont prestations familiales = 100 % des revenus (%)

6 - Allocataires de l'AAH (pour 1000)

Hyères 
(Communes) 2015

2 700

2 472

1 422

1 034

source : Cnaf - 2015

Précarité

Taux
Hyères (Communes) 2014

15

72,1

Paca 2014

15

71,6

source : Insee, RP - 2014

Effectif

1 - Chômeurs (15-64 ans) (%)

2 - Actifs (15-64 ans) (%)

Hyères (Communes) 2014

3 557

23 731

source : Insee, RP - 2014

Chômage - Activité de la population

> Pour plus d'informations sur les indicateurs, veuil lez consulter la légende en bas de la page.



Portrait de territoire santé-environnement : Hyères (Communes)

Affections de longue durée (ALD)

7/23

1 - Nombre annuel moyen d'admissions en ALD et indice comparatif d'incidence (ICI) (base 100 : Paca) - Ensemble des ALD inscrites 
sur la liste des 30 affections de longue durée (ALD 30) qui donnent lieu à exonération du ticket modérateur (décret n°2004-1049 du 4 
octobre 2004)
2 - Nombre annuel moyen d'admissions en ALD et indice comparatif d'incidence (ICI) (base 100 : Paca) - ALD n°30 (Cancers toutes 
localisations)

Légende

Une affection de longue durée (ALD) est une maladie qui nécessite un suivi et des soins prolongés (plus de six mois) et des 
traitements coûteux. Seules les ALD exonérantes sont considérées ici. Pour ces affections, l'Assurance Maladie rembourse à 100 % 
(du tarif de la Sécurité Sociale) les dépenses liées aux soins et traitements nécessaires. Il s'agit des affections de longue durée 
inscrites sur la liste établie par le Ministre de la Santé (liste des A.L.D. 30) ainsi que des polypathologies invalidantes nécessitant des 
soins continus d'une durée prévisible supérieure à six mois.
L'incidence des ALD est le nombre de nouveaux cas d'admissions en ALD par an.
* L'Indice comparatif d'incidence (ICI) est le rapport en base 100 du nombre d'admissions en ALD observé dans une population au 
nombre d'admissions en ALD qui serait obtenu si les taux d'incidence par sexe et âge étaient identiques à ceux d'une population de 
référence (population de la région Paca pour ICI base 100 : Paca). Un indice égal à 120 signifie que le territoire a un excès 
d'incidence des ALD de 20 % par rapport à la région Paca.

Définition

Toutes ALD confondues

Cancers (toutes localisations)

Hyères (Communes) 2013-2014

102,6

106,2

source : CNAMTS - RSI - MSA - 2013-2014

ICI* (base 100 : Paca)

source : CNAMTS - RSI - MSA - 2013-2014

Signific. + favorable que Paca Non significativement différent Signific. - favorable que Paca

Toutes ALD
confondues 

Cancers
(toutes localisations) 
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Indice comparatif d'incidence (base 100 : Paca) de la sélection et significativité par cause d'ALD

Nombre annuel moyen de nouvelles admissions en ALD

1 - Toutes ALD confondues

2 - Cancers (toutes localisations)

Hyères (Communes) 2013-2014

1 708

379

source : CNAMTS - RSI - MSA - 2013-2014

> Pour plus d'informations sur les indicateurs, veuil lez consulter la légende en bas de la page.



Portrait de territoire santé-environnement : Hyères (Communes)

Mortalité

8/23

** L'Indice comparatif de mortalité (ICM) est le rapport en base 100 du nombre de décès observés dans une population au nombre de 
décès qui serait obtenu si les taux de mortalité par sexe et âge étaient identiques à ceux d'une population de référence (population de 
la région Paca pour ICM base 100 : Paca). Un indice égal à 120 signifie que le territoire a une surmortalité de 20 % par rapport à la 
région Paca.
> Pour en savoir plus sur les indicateurs de mortalité, veuillez télécharger la note méthodologique à l'adresse 
www.sirsepaca.org/ors93/pdf/note_methodologie_mortalite_SIRSePACA.pdf.

Définition

1 - Toutes causes - Codes CIM10 : tous
2 - Prématurée (décès avant 65 ans) - Codes CIM10 : tous
3 - Cancer - Codes CIM10 : C00 à C97
4 - Maladies de l'appareil respiratoire - Codes CIM10 : J00 à J99
5 - Maladies de l'appareil circulatoire - Codes CIM10 : I00 à I99
// : Données insuffisantes pour calculer cet indicateur

Légende

Toutes causes

Prématurée

Cancer

Mal. app. respiratoire

Mal. app. circulatoire

Hyères (Communes) 
2009-2013

93

101,5

101,8

100,9

87,8

source : Inserm-CépiDC - 2009-2013

ICM** (base 100 : Paca)

source : Inserm-CépiDC - 2009-2013

Signific. + favorable que Paca Non significativement différent Signific. - favorable que Paca

Toutes
causes 

Prématurée Cancer Mal. app.
respiratoire 

Mal. app.
circulatoire 
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Indice comparatif de mortalité (base 100 : Paca) de  la sélection et significativité par cause de décès

1 - Toutes causes

2 - Prématurée

3 - Cancer

4 - Mal. app. respiratoire

5 - Mal. app.circulatoire

Hyères (Communes) 2009-
2013

623

88

170

47

153

source : Inserm-CépiDC - 2009-2013

Nombre annuel moyen de décès

> Pour plus d'informations sur les indicateurs, veuil lez consulter la légende en bas de la page.



Portrait de territoire santé-environnement : Hyères (Communes)

Mortalité - Evolutions (1/2)

9/23

Le taux comparatif de mortalité (TCM) est le taux que l'on observerait dans la population étudiée si elle avait la même structure d'âge 
qu'une population de référence (population totale de la France métropolitaine au recensement de 1999 - deux sexes, groupe d'âge 
décennal 0-4, 5-14...95 ans et plus).
Unité : pour 100 000.

Définition

source : Inserm-CépiDC

2000-2004 2001-2005 2002-2006 2003-2007 2004-2008 2005-2009 2006-2010 2007-2011 2008-2012 2009-2013 
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Evolution du taux comparatif de mortalité par cance r - Codes CIM10 : C00 à C97

source : Inserm-CépiDC
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France métr.    

Evolution du taux comparatif de mortalité prématuré e (décès avant 65 ans) - Codes CIM10 : tous

> Accédez à la carte: www.sirsepaca.org/ors93/#i=tt_caus_gen_tcm.tcm_tt_caus;v=map3

source : Inserm-CépiDC
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> Pour plus d'informations sur les indicateurs, veuil lez consulter la légende en bas de la page.



Portrait de territoire santé-environnement : Hyères (Communes)

Mortalité - Evolutions (2/2)

10/23

Le taux comparatif de mortalité (TCM) est le taux que l'on observerait dans la population étudiée si elle avait la même structure d'âge 
qu'une population de référence (population totale de la France métropolitaine au recensement de 1999 - deux sexes, groupe d'âge 
décennal 0-4, 5-14...95 ans et plus).
Unité : pour 100 000.

Définition

source : Inserm-CépiDC

2000-2004 2001-2005 2002-2006 2003-2007 2004-2008 2005-2009 2006-2010 2007-2011 2008-2012 2009-2013 
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Evolution du taux comparatif de mortalité par malad ie de l'appareil circulatoire - Codes CIM10 : I00 à  I99

source : Inserm-CépiDC
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> Pour plus d'informations sur les indicateurs, veuil lez consulter la légende en bas de la page.



Portrait de territoire santé-environnement : Hyères (Communes)

Risques naturels (1/2)

11/23

Nombre de communes du territoire soumises à 3, 4 ou 5 risques naturels potentiels parmi les 5 risques suivants : avalanche, incendie 
de forêt, inondation, mouvement de terrain, séisme.
// : Données insuffisantes pour calculer cet indicateur

Légende

3 risques potentiels (9,3 %)

4 risques potentiels (78,3 %)

5 risques potentiels (12,4 %)

      Paca 2015

3 risques potentiels (0,0 %)

4 risques potentiels (100,0 %)

5 risques potentiels (0,0 %)

source : Ministère de la transition écologique et solidaire (MTES) (base Gaspar) - 2015 - total : 1

Répartition des communes du territoire selon le nom bre de risques naturels potentiels
auxquel elles sont soumises
    Sélection 2015

Effectif

3 risques potentiels

4 risques potentiels

5 risques potentiels

Hyères (Communes) 2015

0

1

0

source : Ministère de la transition écologique et solidaire (MTES) (base Gaspar) - 2015

Nombre de communes du territoire sélectionné selon le nombre de risques naturels potentiels
auxquel elles sont soumises

Nombe de communes

Hyères (Communes) 2015

1

 

Nombre de communes dans le territoire sélectionné

> Pour plus d'informations sur les indicateurs, veuil lez consulter la légende en bas de la page.



Portrait de territoire santé-environnement : Hyères (Communes)

Risques naturels (2/2)

12/23

1-5 : Nombre et pourcentage de communes du territoire soumises à chacun des risques naturels potentiels suivants : avalanche, 
incendie de forêt, inondation, mouvement de terrain, séisme.
6-10 : Nombre et pourcentage de communes du territoire couvertes par au moins un plan de prévention des risques naturels pour 
chacun des risques naturels potentiels suivants : avalanche, incendie de forêt, inondation, mouvement de terrain, séisme.
11-14 : Nombre de communes du territoire classées par zone de sismicité.
// : Données insuffisantes pour calculer cet indicateur

Légende

> Depuis octobre 2010, la France dispose d’un nouveau zonage 
sismique divisant le territoire national en cinq zones de sismicité 
croissante (très faible, faible, modérée, moyenne, forte) en 
fonction de la probabilité d’occurrence des séismes.

11 - Très faible

12 - Faible

13 - Modérée

14 - Moyenne

Hyères (Communes) 2015

0

1

0

0

source : Ministère de la transition écologique et solidaire (MTES) (base Gaspar) - 2015

Nombre de communes du territoire sélectionné selon la zone de sismicité

> En complément du tableau précédent sur les risques naturels auxquels le territoire est soumis, ce tableau précise les risques naturels 
pour lesquels l'Etat a mis en place un plan de prévention des risques naturels (document qui réglemente l'utilisation des sols en fonction 
des risques naturels auxquels ils sont soumis).

Hyères (Communes) 2015

0

0

100

0

0

Paca 2015

12

29

40

8

9

 

6 - Incendie de forêt

7 - Mouvement de terrain

8 - Inondation

9 - Avalanche

10 - Séisme

Hyères (Communes) 2015

0

0

1

0

0

source : Ministère de la transition écologique et solidaire (MTES) (base Gaspar) - 2015

Part (%)Effectif

Nombre et part de communes du territoire sélectionn é couvertes par au moins un plan de prévention
des risques naturels

Hyères (Communes) 2015

100

100

100

0

100

Paca 2015

97,5

100

93

12,6

100

 

1 - Incendie de forêt

2 - Mouvement de terrain

3 - Inondation

4 - Avalanche

5 - Séisme

Hyères (Communes) 2015

1

1

1

0

1

source : Ministère de la transition écologique et solidaire (MTES) (base Gaspar) - 2015

Nombre et part de communes du territoire sélectionn é soumises aux différents risques naturels potentie ls
Part (%)Effectif

Nombre de communes

Hyères (Communes) 2015

1

 

Nombre de communes dans le territoire sélectionné

> Pour plus d'informations sur les indicateurs, veuil lez consulter la légende en bas de la page.



Portrait de territoire santé-environnement : Hyères (Communes)

Eau (traitements des eaux)

13/23

1 : Nombre et part des stations conformes parmi l'ensemble des stations des eaux usées
// : Données insuffisantes pour calculer cet indicateur

Légende

Part de stations conformes

Hyères (Communes) 2013

100

Paca 2013

79,5

source : Ministère de la transition écologique et solidaire (MTES) - 2013

Part (%)

Nombre total de stations

Stations conformes

Hyères (Communes) 2013

3

3

Paca 2013

838

666

source : Ministère de la transition écologique et solidaire (MTES) - 2013

1 - Stations de traitement des eaux usées
Effectif

> Pour plus d'informations sur les indicateurs, veuil lez consulter la légende en bas de la page.



Portrait de territoire santé-environnement : Hyères (Communes)

Eau (eaux de baignade)

14/23

Si le territoire que vous avez sélectionné correspond à une seule commune, ou un seul département…, vous trouverez une synthèse 
d’indicateurs sur la qualité de l’eau distribuée sur la page suivante.
Si tel n’est pas le cas (sélection d’un territoire à façon), vous pourrez accéder à ces indicateurs complémentaires :

     - Taux de conformité bactériologique (accès à la carte : www.sirsepaca.org/ors93/#v=map7;i=qualite_eau.tx_conf_bact)
     - Teneur moyenne en nitrate (accès à la carte : www.sirsepaca.org/ors93/#v=map7;i=qualite_eau.nitrates)
     - Conformité de l'eau vis-à-vis des pesticides (accès à la carte : www.sirsepaca.org/ors93/#v=map7;i=qualite_eau.pesticides)

Eau (qualité de l'eau distribuée)

1 - Nombre de sites de baignade selon la qualité de l'eau
2 - Répartition des sites de baignade selon la qualité de l'eau
// : Données insuffisantes pour calculer cet indicateur

Légende

Excellente (77,5 %)

Bonne (16,7 %)

Suffisante (4,0 %)

Insuffisante (0,8 %)

Nouveau site de baignade (1,0 %)

source : ARS Paca - 2014

       Paca 2014

Excellente (100,0 %)

Bonne (0,0 %)

Suffisante (0,0 %)

Insuffisante (0,0 %)

Nouveau site de baignade (0,0 %)

source : ARS Paca - 2014 - total : 19

2 - Répartition des sites de baignade selon la qual ité de l'eau 
     Sélection 2014

Excellente

Bonne

Suffisante

Insuffisante

Nouveau site de baignade

Hyères (Communes) 2014

19

0

0

0

0

source : ARS Paca - 2014

1 - Sites de baignade selon la qualité de l'eau

> Pour plus d'informations sur les indicateurs, veuil lez consulter la légende en bas de la page.



Portrait de territoire santé-environnement : Hyères (Communes)

Eau (qualité de l'eau distribuée)

15/23

1 : Nombre total d'UDI (Unité de distribution d'eau potable) dans le territoire.
L' Unité de distribution d'eau potable est un réseau de distribution dans lequel la qualité de l'eau est réputée homogène. Elle est 
gérée par un seul exploitant, possédée par un même propriétaire et appartient à une même unité administrative. 
Une UDI peut alimenter l'intégralité ou une partie d'une commune. Une commune peut être alimentée par une ou plusieurs UDI.
// : Données insuffisantes pour calculer cet indicateur

Légende

> Les normes de qualité actuelles sont fixées par précaution à 0,1 µg/L par substance (sauf pour l'aldrine, la dieldrine, l'heptachlore et 
l'heptachlore epoxyde où la norme est abaissée à 0,03 µg/L) et à 0,5 µg/L pour la somme des substances mesurées.

Conforme (98,7 %)

Non conforme (1,3 %)

source : ARS Paca - Bilan triennal - 2012-2014

     Paca 2012-2014

Conforme (100,0 %)

Non conforme (0,0 %)

source : ARS Paca - Bilan triennal - 2012-2014 - total : 5

Répartition des UDI du territoire selon la conformi té de l'eau vis-à-vis des pesticides
     Sélection 2012-2014

> La norme européenne (50 mg/l) a été fixée en fonction des risques encourus par les catégories de population les plus vulnérables 
(nourrissons et femmes enceintes), sur la base des recommandations de l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS).

Moins de 25 (99,1 %)

Entre 25 et 50 (0,9 %)

source : ARS Paca - Bilan triennal - 2012-2014

     Paca 2012-2014

Moins de 25 (100,0 %)

Entre 25 et 50 (0,0 %)

source : ARS Paca - Bilan triennal - 2012-2014 - total : 5

Répartition des UDI du territoire selon la teneur m oyenne en nitrates (mg/L)
     Sélection 2012-2014

> Le taux de conformité représente le rapport entre le nombre d'analyses conformes, pour les paramètres E.Coli et Entérocoques, et 
le nombre total d'analyses réalisées durant la période.

Moins de 70 (7,7 %)

Entre 70 et 95 (35,8 %)

Entre 95 et 100 (56,5 %)

source : ARS Paca - Bilan triennal - 2012-2014

     Paca 2012-2014

Moins de 70 (0,0 %)

Entre 70 et 95 (0,0 %)

Entre 95 et 100 (100,0 %)

source : ARS Paca - Bilan triennal - 2012-2014 - total : 5

Répartition des UDI du territoire selon le taux de conformité bactériologique (%)
     Sélection 2012-2014

1 - Nombre total d'UDI dans le territoire

Hyères (Communes) 2012-2014

5

Paca 2012-2014

1 652

source : ARS Paca - Bilan triennal - 2012-2014

Nombre d'UDI (Unité de distribution d'eau potable) dans le territoire

> Pour plus d'informations sur les indicateurs, veuil lez consulter la légende en bas de la page.



Portrait de territoire santé-environnement : Hyères (Communes)

Pollution de l'air

16/23

1 - Nombre et part de la population exposée à une concentration moyenne de polluants supérieure à la valeur OMS
2 - Nombre et part de la population exposée à une concentration moyenne de PM10 supérieure à la valeur OMS
3 - Nombre et part de la population exposée à une concentration moyenne d'ozone sup. à la valeur OMS plus de 25 jours par an
// : Données insuffisantes pour calculer cet indicateur

Légende

> Un indicateur synthétique d'exposition multipolluants est également accessible sur SIRSéPACA :
www.sirsepaca.org/ors93/#v=map3;i=indice_exp_poll.indice_exp_poll

> Une cartographie plus fine de ces indicateurs est accessible sur le site AirPACA :
www.airpaca.org/cartotheque
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PM10

O3

Hyères (Communes) 2016
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source : Air PACA - 2016

source : Air PACA - 2016
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> La valeur guide fixée par l'OMS pour l'ozone (O3) est de 100 µg/m3 (moyenne sur 8 heures).

Effectif

3 - Ozone

Hyères (Communes) 2016

55 402

source : Air PACA - 2016

Population exposée à une concentration moyenne d'oz one supérieure à la valeur OMS plus de 25 jours par  an

> La valeur guide fixée par l'OMS pour les particules fines (PM10) est de 20 µg/m3 (moyenne annuelle).

Effectif

2 - Particules fines

Hyères (Communes) 2016

515

source : Air PACA - 2016

> La valeur guide fixée par l'OMS pour protéger le public des effets du dioxyde d'azote (NO2) gazeux sur la santé est de 40 µg/m3 
(moyenne annuelle).

Effectif

1 - Dioxyde d'azote

Hyères (Communes) 2016

71

source : Air PACA - 2016

Population exposée à une concentration moyenne de p olluants supérieure à la valeur OMS

> Pour plus d'informations sur les indicateurs, veuil lez consulter la légende en bas de la page.
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Mortalité par asthme

17/23

L'Indice comparatif de mortalité (ICM) est le rapport en base 100 du nombre de décès observés dans une population au nombre de 
décès qui serait obtenu si les taux de mortalité par sexe et âge étaient identiques à ceux d'une population de référence (population de 
la région Paca pour ICM base 100 : Paca). Un indice égal à 120 signifie que le territoire a une surmortalité de 20 % par rapport à la 
région Paca.
> Pour en savoir plus sur les indicateurs de mortalité, veuillez télécharger la note méthodologique à l'adresse 

Définition

1 - Nombre de décès annuel moyen par asthme (codes CIM10 : J45 à J46)
2 - Indice comparatif de mortalité (ICM) (base 100 : Paca) par asthme (codes CIM10 : J45 à J46)
// : Données insuffisantes pour calculer cet indicateur

Légende

Asthme

Hyères (Communes) 2009-
2013

76,3

source : Inserm-CépiDC, Insee - 2009-2013

ICM (base 100 : Paca)

source : Inserm-CépiDC - 2009-2013

Signific. + favorable que Paca Non significativement différent Signific. - favorable que Paca
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2 - Indice comparatif de mortalité par asthme (base  100 : Paca) de la sélection et significativité

1 - Nombre annuel moyen de décès

Asthme

Hyères (Communes) 2009-
2013

//

source : Inserm-CépiDC, Insee - 2009-2013

> Pour plus d'informations sur les indicateurs, veuil lez consulter la légende en bas de la page.
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Industrie

18/23

1 - Nombre d'établissements SEVESO II "seuil haut"
2 - Nombre de sites industriels faisant l'objet d'un plan de prévention des risques technologiques (PPRT)
3 - Nombre de sites industriels faisant l'objet d'un plan particulier d’intervention (PPI)

Légende

> Le Plan Particulier d’Intervention (PPI), établi sous l’autorité du préfet, définit l’organisation des secours en cas d’accident dans une 
installation classée dont les conséquences du sinistre sont susceptibles d’affecter les populations et/ou l’environnement.

> Différence entre PPRT et PPI : 
- Les PPI sont des plans d’urgence utilisés pour faire face aux conséquences d’un accident : il s’agit de plans de gestion et 
d’organisation de la crise ;
- Les PPRT quant à eux ont un objectif de prévention des risques (réduction du risque à la source, maitrise de l’urbanisation, 
intervention sur les constructions existantes,...).
- Les PPRT ne remplacent pas les PPI . Les deux outils sont complémentaires.

3 - Nombre de sites industriels

Hyères (Communes) 2015

0

Paca 2015

48

source : Centre d’Information pour la prévention des risques majeurs (CYPRES) - 2015

Sites industriels faisant l'objet d'un plan particu lier d’intervention (PPI)

> Le Plan de Prévention des Risques Technologiques (PPRT) est un document élaboré par l'Etat qui doit permettre de faciliter la 
maîtrise de l'urbanisation autour des sites industriels à hauts risques (appelés également SEVESO seuil haut).

2 - Nombre de sites industriels

Hyères (Communes) 2015

0

Paca 2015

27

source : Dreal Paca - 2015

Sites industriels faisant l'objet d'un plan de prév ention des risques technologiques (PPRT)

> Accédez à la carte de localisation des établissements SEVESO : www.sirsepaca.org/ors93/#v=map3;i=etab_seveso.type_etab

> En France, la réglementation sur les installations classées prévoit 4 régimes (déclaration, enregistrement, autorisation, autorisation 
avec servitudes d'utilité publique), définis en fonction des nuisances potentielles générées par les établissements industriels. Les sites 
présentant les risques les plus importants relèvent du régime AS (autorisation avec servitude d'utilité publique) ou Seveso seuil haut. 
Ces sites (plus de 600 en France), sont soumis à un plan de prévention des risques technologiques.

1 - Nombre d'établissements

Hyères (Communes) 2014

0

Paca 2014

49

source : Dreal (base Carmen) - 2014

Etablissements SEVESO II "seuil haut"

> Pour plus d'informations sur les indicateurs, veuil lez consulter la légende en bas de la page.
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Transport

19/23

1 - Nombre d'accidents corporels de la circulation routière
2 - Nombre de blessés dans un accident de la circulation routière
3-4 - Nombre et taux de blessés hospitalisés dans un accident de la circulation routière (blessés dont l’état nécessite plus de 24 heures 
d’hospitalisation)
5-6 - Nombre et taux de tués dans un accident de la circulation routière (victimes décédées sur le coup ou dans les 30 jours qui suivent 
l’accident)
7 - Indice de gravité : Nombre de victimes graves pour 100 victimes. Les victimes graves regroupent les tués (décédés sur le coup ou 
dans les 30 jours qui suivent l’accident) et les blessés hospitalisés (plus de 24 heures d’hospitalisation).
// : Données insuffisantes pour calculer cet indicateur

Légende

Evolution temporelle du taux de blessés hospitalisé s (pour 1 000 000 hab.)
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Paca    

1 - Nombre d'accidents

2 - Nombre de  blessés

3 - Nombre de blessés hospitalisés

4 - Taux de blessés hospitalisés (pour 1 000 000 hab.)

5 - Nombre de tués

6 - Taux de tués à 30 jours (pour 1 000 000 hab.)

7 - Indice de gravité des accidents corporels (%)

Hyères (Communes) 2015

45

65

39

700

2

35,9

61,2

Paca 2015

7 044

9 202

3 143

634,5

310

62,6

36,3

source : Ministère de l'Intérieur - Fichier BAAC (Bulletins d'analyse des accidents corporels de la circulation) - 2015

Accidents corporels de la circulation routière

Travail à domicile (4,0 %)

Marche à pied (8,1 %)

Deux roues (5,4 %)

Voiture, camion, fourgonnette (72,2 %)

Transports en commun (10,4 %)

source : Insee, RP - 2014

       Paca 2014

Travail à domicile (4,1 %)

Marche à pied (11,5 %)

Deux roues (7,4 %)

Voiture, camion, fourgonnette (72,9 %)

Transports en commun (4,2 %)

source : Insee, RP - 2014 - total : 20 597

Répartition des actifs selon le mode de transport u tilisé pour se rendre au travail

      Sélection 2014

> Pour plus d'informations sur les indicateurs, veuil lez consulter la légende en bas de la page.
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Sols
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1 - Nombre de sites et sols pollués (ou potentiellement pollués) appelant une action des pouvoirs publics, à titre préventif ou curatif.
2 - Inventaire historique des sites industriels et activités de service (transports, commerce, services aux entreprises ...)
// : Données insuffisantes pour calculer cet indicateur

Légende

> La base de données BASIAS produite par le BRGM (Bureau de Recherches Géologiques et Minières) recense tous les sites 
industriels et activités de service abandonnés ou non, ayant eu une activité potentiellement polluante, afin de conserver la mémoire de 
ces sites et de fournir des informations utiles aux acteurs de l’urbanisme, du foncier et de la protection de l’environnement.
Lorsqu’un site inventorié dans BASOL n’appelle plus d’action des pouvoirs publics, suite à une dépollution par exemple, il est transféré 
dans BASIAS.

2 - Nombre

Hyères (Communes) 2014

210

Paca 2014

23 207

source : Ministère de la transition écologique et solidaire (MTES), BRGM (base BASIAS) - 2014

Sites industriels et activités de service anciens e t actuels

> La base de données BASOL produite par le Ministère de la transition écologique et solidaire (MTES) recense les sites et sols pollués 
(ou potentiellement pollués) appelant une action des pouvoirs publics, à titre préventif ou curatif.

1 - Nombre

Hyères (Communes) 2015

1

Paca 2015

213

source : Ministère de la transition écologique et solidaire (MTES) (base BASOL) - 2015

Sites et sols pollués ou potentiellement pollués

> Pour plus d'informations sur les indicateurs, veuil lez consulter la légende en bas de la page.
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Déchets
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Déchèterie : Au sens de l'Ademe, une déchèterie est un espace aménagé, gardienné, clôturé où les particuliers peuvent déposer leurs 
déchets occasionnels.
Tri : Il comprend en particulier les opérations de tri des matériaux collectés sélectivement auprès des ménages et des déchets banals 
collectés auprès des entreprises.
Compostage : Il comprend en particulier le compostage de déchets verts, de boues, d'écorces, ... et le compostage des déchets 
fermentescibles des ménages.
ISDND (Installations de stockage de déchets non dangereux) : Mise en décharge pour déchets ménagers et assimilés. Anciennement 
CET classe 2.
Valorisation matière : Elle comprend en particulier la réutilisation et le réemploi, le recyclage, la régénération, la valorisation organique 
et les prétraitements préalables à une valorisation matière.
Valorisation énergétique : Elle comprend l'ensemble des opérations utilisant le déchet en tant que combustible avec une production 
d'énergie significative.

Légende

> Accédez à la carte de localisation des équipements de traitement des déchets : 
www.sirsepaca.org/ors93/#v=map3;i=itom.type_itom

Déchèterie

Tri

Compostage

Stockage en ISDND (Installations de stockage de déchets non dangereux)

Maturation de mâchefers

Méthanisation

Broyage préalable à une valorisation matière

Incinération avec valorisation énergétique

Hyères (Communes)
Densité d'équipements

1,8

0

0

0

0

0

0

0

Paca
Densité d'équipements

6,2

0,4

0,7

0,3

0

0

0

0,1

source : Ademe (SINOE) - 2015

Nombe d'équipements de traitement des déchets pour 100 000 habitants

> Pour plus d'informations sur les indicateurs, veuil lez consulter la légende en bas de la page.
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Logement
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1 - Nombre et part de logements privés potentiellement indignes
Légende

> Ces données proviennent de l'enquête FILOCOM, menée par la Délégation Générale des Finances Publiques (DGFiP). Elle recense, 
pour chaque commune depuis 1995 et ce tous les deux ans, les logements déclarés comme Résidences Principales Privées (RPP) aux 
services fiscaux.
Sont considérés comme « potentiellement indignes » les logements de catégories cadastrales 6, 7 et 8 (la classification comprend huit 
catégories allant de 1 logement de grand luxe à 8 logement médiocre), occupés par des ménages à très faibles ressources (revenu 
fiscal de référence en dessous de 70 à 150 % du seuil de la pauvreté).

Part (%)
Hyères (Communes) 2013

6

Paca 2013

7,5

source : DGFiP (enquête FILOCOM) - Insee - 2013

Effectif

1 - Logements

Hyères (Communes) 2013

1 453

source : DGFiP (enquête FILOCOM) - Insee - 2013

Logements privés potentiellement indignes

> Pour plus d'informations sur les indicateurs, veuil lez consulter la légende en bas de la page.
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Environnement domestique - Accidents de la vie cour ante

23/23

** L'Indice comparatif de mortalité (ICM) est le rapport en base 100 du nombre de décès observés dans une population au nombre de 
décès qui serait obtenu si les taux de mortalité par sexe et âge étaient identiques à ceux d'une population de référence (population de 
la région Paca pour ICM base 100 : Paca). Un indice égal à 120 signifie que le territoire a une surmortalité de 20 % par rapport à la 
région Paca.
> Pour en savoir plus sur les indicateurs de mortalité, veuillez télécharger la note méthodologique à l'adresse 

Définition

1-3 - Nombre de décès annuel moyen et indice comparatif de mortalité (ICM) (base 100 : Paca) par accident de la vie courante.
Les accidents de la vie courante incluent les intoxications accidentelles (codes CIM10 : X40-X49), chutes accidentelles (W00-W19), 
accidents provoqués par le feu (X00-X09), noyades accidentelles (W65-W74), accidents par suffocation (W75-W84), autres accidents 
(X10-X19, X20-X29, X50, W20-W23, W25-W29, W32-W41, W44-W45, W49-W64, W85-W87, Y86) et séquelles d'accidents (Y86).
// : Données insuffisantes pour calculer cet indicateur

Légende

Tous âges confondus

0-14 ans

65 ans ou plus

Hyères (Communes) 2009-
2013

95

273

91

source : Inserm-CépiDC, Insee - 2009-2013

ICM** (base 100 : Paca)

source : Inserm-CépiDC, Insee - 2009-2013

Signific. + favorable que Paca Non significativement différent Signific. - favorable que Paca
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Indice comparatif de mortalité  par accident de la vie courante (base 100 : Paca) de la sélection 
et significativité

Par accident de la vie courante

1 - Tous âges confondus

2 - 0-14 ans

3 - 65 ans ou plus

Hyères (Communes) 2009-
2013

25

//

20

source : Inserm-CépiDC - 2009-2013

Nombre annuel moyen de décès

> Pour plus d'informations sur les indicateurs, veuil lez consulter la légende en bas de la page.
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